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INTRODUCTION

	Depuis novembre 2018, la France est secouée par la « crise des gilets jaunes ». Si ce mouvement atypique et protéiforme est né d’une opposition à la hausse des taxes sur le carburant, sorte de goutte d’eau ayant fait déborder le vase, il est évident que ses racines sont plus profondes. Assez rapidement d’ailleurs, les revendications de cette « France périphérique » rassemblée sur les ronds-points, désireuse de rappeler à ses gouvernants qu’elle existe et souhaite vivre dignement de son travail, se sont étoffées.

	Ces revendications peuvent être regroupées en deux catégories. D’une part, les revendications économiques et sociales (hausse du SMIC et des retraites, justice fiscale, protection de l’industrie française, fin de la politique d’austérité et redéploiement des services publics). D’autre part, les revendications démocratiques, qui ont pris la forme d’une campagne en faveur du référendum d’initiative citoyenne (RIC), et témoignent d’une volonté de réappropriation, de reprise en main par le peuple de son propre destin, bref de souveraineté.

	« L’Europe » semble être passée sous les radars des gilets jaunes, au moins au début. Elle est absente également – à dessein – des questions proposées par le président Macron dans le cadre du « grand débat national » qu’il a ouvert dans le but d’apaiser les tensions. Il est vrai qu’a priori l’Union européenne semble éloignée des préoccupations quotidiennes des Français, nombre d’entre eux ne voyant là qu’une question géopolitique.

	L’objet de ce livre est de montrer qu’il n’en est rien et que la question européenne est au contraire une question nationale. En effet, l’Union européenne – entité économico-juridique qu’il est important de ne pas confondre avec l’Europe, notion géographique – est un cadre de surplomb qui conditionne bien des choses. Il affecte les démocraties nationales car les traités sont bien plus que des traités internationaux. La nature de l’UE est hybride et son droit forme à bien des égards une « super-Constitution » dont les dispositions s’imposent aux États. Dans de nombreux domaines, ils rendent tout changement de politique impossible. La mise en place du RIC changerait peu de chose d’ailleurs, si les référendums d’initiative citoyenne devaient se tenir dans le cadre supranational actuel.

	L’Union européenne détermine les politiques économiques menées de manière très profonde. Le marché unique européen est une sorte de petite mondialisation pure et parfaite à l’échelle continentale, une petite mondialisation directement branchée sur la grande. Ses structures sont telles que les vents mauvais du capitalisme financiarisé entrent dans nos pays comme dans du beurre, avec une grande violence. La monnaie unique européenne, par ailleurs, qui empêche les pays ayant adopté l’euro de conduire les politiques monétaire et de change qui conviendraient à leurs structures économiques, les jette dans la globalisation pieds et poings liés, à la merci de ce que l’on appelle « les marchés ». Les règles de la concurrence « libre et non faussée » contenues dans les traités, enfin, et le droit édicté par la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) sous forme de jurisprudences, sont d’inspiration rigoureusement néolibérale. Ils interdisent aux gouvernements des États membres d’œuvrer en faveur d’un surcroît de justice sociale.

	L’Union européenne, cette Europe du marché, de la monnaie et de la « libre circulation » de toute chose et de tout le monde, n’est rien d’autre, in fine, qu’une Europe de classe. Les intérêts qu’elle permet de défendre sont les intérêts du capital, au détriment de ceux du travail. C’est la raison pour laquelle, d’ailleurs, nos dirigeants s’emploient à escamoter tout débat à son sujet : les intérêts en jeu sont colossaux, comme nous tâcherons de le faire apparaître dans cet ouvrage.

	Nous essaierons également de montrer comment l’Union européenne détruit l’Europe, notamment parce qu’elle met les pays membres en concurrence et les fait diverger au lieu de les rapprocher. Cela ruine l’amitié entre les peuples au lieu de la renforcer, jusqu’à raviver des acrimonies que l’on croyait dépassées.

	Penser la question européenne, c’est penser tout à la fois la question démocratique et la question sociale. À ce titre, l’Europe concerne directement chaque citoyen. Il ne s’agit pas, pourtant, de prôner le « repli national ». La coopération inter-nationale règle, comme son nom l’indique, les relations entre les nations, et ne suppose nullement leur abolition, encore moins leur isolement. Les nations sont à la fois le cadre de l’expression de la souveraineté des peuples, celui au sein duquel les gouvernés peuvent demander des comptes à leurs gouvernants, et celui qui enferme les plus aisés et les plus modestes dans un même réseau de solidarités, contraignant les premiers à une plus juste répartition des richesses.

	L’Union européenne sape les fondements de ces nations, ne les remplaçant par rien d’autre que par le marché dérégulé. C’est ce que nous allons à présent démontrer.

	.

	
■ QUESTION 1 ■
 
 QUELS SONT LES ENJEUX
 DES ÉLECTIONS EUROPÉENNES ?
 LE PARLEMENT EUROPÉEN
 A-T-IL DE VRAIS POUVOIRS ?

	Depuis 1979, le Parlement européen est élu au suffrage universel direct. Les élections européennes servent donc à renouveler l’Assemblée qui siège à Strasbourg, précédemment composée de 751 eurodéputés mais qui n’en comptera plus que 705 en 2019 à la suite de la sortie britannique de l’Union. Au fur et à mesure de l’entrée en vigueur des différents traités, les pouvoirs du Parlement européen, quasi nuls au départ, ont été accrus, cette évolution étant volontiers présentée comme le signe d’une démocratisation continue de l’UE. Malgré tout, ses pouvoirs restent très faibles et sa représentativité presque inexistante. De ce fait, l’enjeu principal des élections européennes réside davantage dans leurs répercussions sur la composition de la Commission de Bruxelles que dans la composition de l’Hémicycle lui-même. Bien souvent, elles sont également l’occasion pour les électeurs de chaque pays d’envoyer un message, de soutien ou de défiance, à leurs gouvernements nationaux.

	Les traités de Maastricht, de Nice et de Lisbonne ont peu à peu installé le Parlement européen dans un rôle de « colégislateur », à égalité avec le Conseil des ministres. En vertu de ce qu’on a d’abord appelé la « codécision » et qu’on nomme désormais la « procédure législative ordinaire », le PE et le Conseil votent conjointement les projets de directives et de règlements. Le Parlement n’a pas le dernier mot pour autant puisque les deux structures doivent aboutir à un compromis, quitte à ce qu’un « comité de conciliation » soit convoqué dans le but de rapprocher leurs vues.

	L’une des différences entre l’Assemblée de Strasbourg et une véritable assemblée législative réside toutefois dans le fait que le PE ne dispose pas du « pouvoir d’initiative ». À l’inverse du Parlement français, par exemple, qui peut émettre des propositions de lois tout comme l’exécutif soumet des projets de lois, l’Europarlement doit toujours passer par la Commission, et lui demander d’émettre les textes qu’il souhaite voir examinés. D’aucuns identifient d’ailleurs cette absence de « pouvoir d’initiative » comme l’une des causes du « déficit démocratique » de l’UE. Ils n’ont pas tort, mais c’est tout à fait bénin au regard de tout ce qui sépare le Parlement européen des représentations nationales. Car en réalité, Commission, Conseil et Parlement européen sont loin d’être les seuls pourvoyeurs de droit communautaire.

	Une large part de la production juridique émane en effet de la Cour de justice de l’Union (CJUE) qui siège à Luxembourg. Ce droit est jurisprudentiel, comme l’est, par exemple, le droit produit par le Conseil d’État français. Il existe toutefois une très grande différence entre l’une et l’autre juridiction. En France, le Conseil d’État est un juge administratif et ses arrêts interprètent des textes réglementaires, c’est-à-dire infra-législatifs. Une nouvelle majorité politique arrivant au pouvoir dans l’Hexagone peut donc rendre sans effet le droit administratif produit par le Conseil d’État en entreprenant de réviser la loi, processus dans lequel le Parlement national joue un rôle de tout premier plan. À l’inverse, la CJUE s’est en partie auto-constituée en juge constitutionnel, après qu’elle a elle-même érigé les traités au rang de quasi-Constitution.

	Ce processus, auquel les juristes ont donné le nom de « constitutionnalisation des traités », a été opéré par le biais de deux oukases juridiques datant des années 60, qu’aucun pays n’a alors contestés, sans doute parce que leur portée n’a pas été immédiatement mesurée. Le premier jugement, l’arrêt Van Gend & Loos (1963) a fait du droit communautaire un droit immédiatement applicable aux citoyens et non plus aux seuls États membres, faisant ainsi sortir les traités européens de la catégorie « droit international » pour les ranger dans un ordre juridique spécifique et inédit. Le second arrêt (Costa contre Enel, 1964) a ensuite formulé le principe de la primauté du droit européen sur les droits nationaux, positionnant ainsi les traités au sommet de la hiérarchie des normes et même en surplomb de la Constitution de chaque État membre. Ce sont les deux principes énoncés en 1963 et 1964, celui de « l’effet direct » et celui de la primauté, qui, cumulés, placent les traités en situation de quasi-Constitution.

	Les deux jurisprudences posent problème en tant que telles. On ne connaît aucun autre cas de mise sur pied d’un ordre constitutionnel sans qu’un processus constituant ait été déployé, sans qu’un État fédéral ait été fondé et sans que les citoyens aient été consultés ou même... avertis ! Les effets de ce processus juridique de fédéralisation furtive n’ont d’ailleurs pas manqué de se produire. Lorsque, en mai 2005, la France et les Pays-Bas rejettent par référendum le projet de TCE (Traité constitutionnel européen), il est bien trop tard. Le processus de constitutionnalisation est à l’œuvre depuis plus de trente ans, et faire suite au désir des peuples nécessiterait de reconfigurer toute l’Union européenne. On connaît la suite : le résultat des référendums est rayé d’un trait de plume et les Parlements français et néerlandais votent le traité de Lisbonne, c’est-à-dire le même traité que celui qui a été précédemment rejeté mais affublé d’un autre nom. Toutefois, la sortie des traités de la famille du droit international et leur entrée dans un ordre juridique spécifique situé en lisière du droit constitutionnel pose une autre difficulté : les traités étant évidemment supérieurs aux directives et règlements que vote le Parlement européen en tant que co-législateur, aucune « loi » européenne ne peut venir contrarier les effets d’un arrêt interprétatif desdits traités rendu par la Cour de justice.

	Outre la production du droit, dont on voit que c’est loin d’être son apanage, le Parlement européen a également pour mission de voter le budget annuel de l’Union européenne proposé par la Commission. Il partage là aussi ce pouvoir avec le Conseil, l’une et l’autre structures constituant l’autorité budgétaire de l’UE. C’est le traité de Lisbonne qui a mis Conseil et Parlement sur un pied d’égalité dans le domaine budgétaire en éliminant la distinction entre ce que l’on appelait les « dépenses obligatoires » et les « dépenses non-obligatoires », car le Conseil avait auparavant le dernier mot sur les premières. Cette fois encore, on a confié à l’Assemblée de Strasbourg un rôle susceptible de la faire apparaître comme un véritable parlement. En effet, dans les démocraties libérales, le vote du budget est l’une des prérogatives majeures des représentants de la nation. Elle est intimement liée au principe du consentement à l’impôt, qui est inscrit, dans le cas de la France, dans la Déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen (article 14). Pour autant, l’Union européenne n’est pas un État. Elle ne lève pas l’impôt et ne possède pas d’administration fiscale. Son budget est entièrement constitué des contributions des États (la France est le deuxième contributeur après l’Allemagne). De plus, ce budget est infinitésimal au regard de sa taille, et le Parlement européen ne décide concrètement que de la partie dépenses. En 2018, ce budget était de 160 milliards d’euros, soit à peine plus de 1 % de la richesse produite chaque année par l’ensemble des pays membres, ce qui relativise grandement la portée du pouvoir budgétaire du PE.

	Enfin, si l’Assemblée nationale, dans une démocratie parlementaire ordinaire, est le lieu de formation de la volonté générale, la manière dont fonctionne l’Assemblée de Strasbourg tend à montrer qu’il n’existe aucun « intérêt général européen », et que l’Union européenne est un espace hiérarchisé au sein duquel s’affrontent les intérêts nationaux, au bénéfice des pays les plus puissants. En l’occurrence et comme la plupart des institutions communautaires, le PE est très largement dominé par l’Allemagne. Certes, le social-démocrate Martin Schulz – seul président du PE à avoir fait deux mandats successifs – n’occupe plus le poste depuis 2017. En revanche, le Secrétaire général de l’institution (c’est-à-dire le chef de son administration) demeure l’Allemand Klaus Welle. Concernant la répartition des postes à caractère politique, quatre des huit groupes qui constituent l’Assemblée sortante sont présidés ou co-présidés par des Allemands. C’est le cas de la Gauche unitaire européenne (GUE), du groupe des Verts (Verts/ELE) mais surtout des deux groupes les plus importants, le PPE (Parti populaire européen) et le S&D (groupe social-démocrate). L’Allemagne dispose également de nombreux postes de coordonnateurs de commissions, cruciaux dans l’organisation du travail parlementaire.

	Bien sûr, le prochain scrutin européen qui suivra de peu le départ britannique rebattra les cartes et modifiera les équilibres par pays. Une partie des 73 sièges britanniques a vocation à être réattribuée au prorata de la démographie des États membres et certains d’entre eux (France, Espagne) gagneront jusqu’à cinq sièges. De même, le niveau de participation – très variable d’un pays à l’autre même si la tendance globale est à la diminution –, la progression putative de ceux que l’on nomme indistinctement les « populistes » (bien qu’ils soient très divers) et l’apparition dans le paysage de formations politiques nouvelles (à l’instar de LREM en France), sont susceptibles d’éroder le poids relatif des groupes conservateur et social-démocrate, voire de les empêcher de constituer ensemble et à eux seuls une majorité. Cette reconfiguration du paysage politique européen est d’ailleurs l’un des enjeux du scrutin de mai 2019.

	Faute de représenter un « peuple européen »,
 le Parlement européen n’en est pas un

	Il n’en reste pas moins que les eurodéputés sont élus dans leur propre pays et que les électeurs dans leur très grande majorité votent aux Européennes en fonction d’enjeux strictement nationaux. La raison en est évidente : quoi qu’ait pu décréter la Cour de justice de Luxembourg dans les années 60, quelque intégration par le droit, quelque fédéralisation par la jurisprudence qu’elle ait promue, il n’existe pas de peuple européen. Comme nous le verrons (question 9), la constitutionnalisation des traités ne suffit pas, très loin s’en faut, à engendrer un sentiment d’appartenance supranational.

	In fine, le Parlement européen est une entité consultative bien plus qu’un organe décisionnel. Ce n’est certainement pas lui qui modifiera en quoi que ce soit la trajectoire de l’Europe actuelle. Celle-ci est d’ailleurs largement prédéterminée par des traités non modifiables, sauf à obtenir l’unanimité des vingt-sept, chose éminemment improbable et qui n’a pas de rapport avec les élections européennes. Aussi l’intérêt des élections du printemps 2019 réside-t-il davantage dans les conséquences qu’elles auront sur le renouvellement de la Commission.

	Jusqu’en 2014, le président de la Commission était choisi par les chefs d’État et de gouvernement. Depuis cette date et en vertu d’une interprétation extensive du traité de Lisbonne, il est désormais « tenu compte » du résultat des élections européennes dans la désignation du patron de l’exécutif communautaire. C’est ainsi que Jean-Claude Juncker est devenu président de la Commission il y a cinq ans : il avait été le « spitzenkandidat » du Parti populaire européen, autrement dit la tête de liste des conservateurs pour les Européennes 2014. Il était entendu que la tête de liste du parti arrivé en tête du scrutin deviendrait le patron à Bruxelles, pratique cherchant à imiter ce qui se passe dans les pays ayant adopté le régime parlementaire.

	Mais cette fois encore, au-delà des règles énoncées, il faut regarder ce qui se passe dans les faits. Le processus de désignation du président de la Commission est lui aussi l’objet de tractations entre les différents pays. En général et comme bien souvent, c’est l’Allemagne qui gagne. En 2014, la chancelière Merkel a largement œuvré à l’adoubement de l’ancien président de l’Eurogroupe, l’incitant à se constituer en chef de file de la droite, dans le but notamment d’écarter le Français Michel Barnier. Il est notoire que Juncker est proche des intérêts allemands, ainsi qu’il l’était déjà lorsqu’il était Premier ministre du Luxembourg. Par ailleurs, il s’est choisi un chef de cabinet allemand en la personne de l’influent Martin Selmayr, avant que celui-ci ne soit promu et ne devienne le Secrétaire général de la Commission.

	En 2019, il n’est pourtant pas certain que le système des spitzenkandidaten soit strictement appliqué. D’ores et déjà, le groupe des eurodéputés libéraux (Alde) a refusé de nommer un candidat et décidé de proposer une équipe de candidats putatifs. Les conservateurs et les sociaux-démocrates ont respectivement désigné Manfred Weber et Frans Timmermans, le premier partant favori. Weber est toutefois contesté pour mille et une raisons. Il n’a jamais été ministre dans son pays et n’a aucune expérience au sein d’un exécutif, il est très à droite sur l’échiquier politique, peu connu du grand public et il est... allemand. Cela constitue un handicap à l’heure où la République fédérale réalise presque le grand chelem en termes de postes à responsabilité (voir question 3). Au final, il est probable que la nomination du prochain président de la Commission européenne fera essentiellement l’objet de tractations entre chefs d’État et de gouvernement au détriment du Parlement européen, ce qui était à prévoir. En Europe, la véritable légitimité se trouve au Conseil européen (la réunion des chefs d’État et de gouvernement), où siègent les représentants légitimes des seuls corps politiques qui existent à cette heure : les États-nations qui la composent.

	On aura beau essayer de singer le mode de fonctionnement des démocraties parlementaires nationales, l’Union européenne n’en est pas une et son Parlement n’est pas un véritable parlement.

	.

	
■ QUESTION 2 ■
 
 QUI, CONCRÈTEMENT,
 DÉCIDE DE LA POLITIQUE EUROPÉENNE ?

	L’Union européenne est un objet politique unique en son genre, qui emprunte à la fois à l’organisation internationale, à l’État fédéral et, sous certains aspects, à l’empire. Organisation internationale, elle l’était à ses débuts et le demeure encore à bien des égards. Quand bien même la Cour de justice de l’Union a constitutionnalisé les traités, ceux-ci étaient bien à l’origine des traités de droit international conclus entre États souverains. Dans un célèbre arrêt de 2009 qui interprétait le traité de Lisbonne, la Cour constitutionnelle allemande de Karlsruhe – très offensive lorsqu’il s’agit de défendre la souveraineté nationale allemande – rappelait d’ailleurs avec fermeté que l’Union avait été « négociée sur la base du droit international » et que ses procédures « demeuraient principalement conformes au modèle d’une organisation internationale ».

	Pour autant, le caractère partiellement impérial de l’ensemble est régulièrement évoqué par des politistes1, qui le déduisent du niveau d’intégration différencié selon les pays, de l’indétermination territoriale de l’Union et du fait que des phases de croissance territoriale puissent être suivies de phases de rétractation, depuis les élargissements à l’Est de 2004-2007 jusqu’à la toute première sortie, celle du Royaume-Uni. Cela n’empêche pas l’édifice communautaire de posséder d’évidents éléments de fédéralisme. Les « Trois Indépendantes », ainsi nommées par le juriste Antoine Vauchez, autrement dit les trois entités supranationales que sont la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), la Commission et la Banque centrale européenne (BCE), sont des institutions fédérales. C’est surtout vrai pour la CJUE et la BCE, la première édictant des jurisprudences immédiatement applicables dans les États membres comme s’il s’agissait d’États fédérés, la seconde gérant une monnaie fédérale, l’euro.

	Du caractère protéiforme de l’Union découlent des modalités de prises de décisions singulières et complexes. Même si aucune organisation internationale n’est exempte de rapports de force en son sein, le « concert des nations » qu’est partiellement l’Union devrait faire prévaloir une relative égalité entre ses membres. Au contraire, il découle de ses caractéristiques impériales une hiérarchie implicite entre le cœur et les « marches ». Le cœur domine largement, ce qui fait que c’est bien souvent l’Allemagne qui décide. Il faut dire qu’elle est le centre géographique de l’ensemble, le pays le plus peuplé et, pour des raisons liées à la conformation même de l’UE et que nous expliciterons, la première économie du continent. Enfin, les administrations fédérales de l’Union européenne ont acquis, pour certaines, une capacité décisionnelle de tout premier plan. N’étant adossées à aucun État fédéral puisqu’il n’en existe pas, et ne voyant leur action encadrée par aucun gouvernement fédéral, les « Indépendantes » se sont autonomisées et largement politisées.

	Bien que l’on parle souvent de « Bruxelles » pour désigner l’Union européenne, la Commission est sans doute la moins autonome des Indépendantes. En effet, elle est régulièrement confrontée au Conseil européen, qui réunit les chef d’État et de gouvernement et auquel participent le président permanent du Conseil européen (actuellement le Polonais Donald Tusk) et le président de la Commission (Jean-Claude Juncker jusqu’aux élections européennes de 2019), ces deux derniers ne prenant toutefois pas part aux votes. Dans l’esprit des doctrinaires supranationalistes et en vertu d’une conception fédéraliste de l’UE, c’est la Commission qui devait en principe faire office d’exécutif communautaire. Toutefois, sous la pression des diverses crises qu’a traversées l’Union, le Conseil européen s’est progressivement affirmé comme source principale de pouvoir exécutif.

	Aussi, une pratique plus confédérale s’est-elle généralisée, la Commission se bornant bien souvent à exécuter les décisions prises par les représentants des États membres. Une sorte de « retour de l’histoire » sur le continent, l’apparition de difficultés géopolitiques et la nécessité d’œuvrer de plus en plus souvent dans des domaines relevant du régalien, ont révélé les insuffisances de l’Europe technique. Avec la crise ukrainienne ou avec celle des migrants par exemple, la « politique de l’événement » a pris le pas sur « la politique de la règle », ainsi que l’explique le philosophe Luuk Van Middelaar2, et favorisé l’éclosion d’une Europe plus politique.

	La montée en puissance du Conseil européen est une bonne chose, car il est composé de dirigeants élus qui rendent des comptes à leurs parlements et à leurs peuples, cependant que les administrateurs de la Commission sont des experts, dont l’action échappe au contrôle démocratique et au verdict des urnes. Certes, la Commission est en principe contrôlée par le Parlement européen. Mais nous l’avons vu, ce Parlement ne représente aucun peuple fédéral, et donc n’en est pas un. Aussi, les décisions prises par le Conseil européen sont-elles bien plus valables au regard des canons de la démocratie. Encore faut-il nuancer et rappeler une fois de plus que dans l’Union européenne, certains pays sont « plus égaux que d’autres ». La crise grecque de 2015 et la crise des réfugiés de 2015-2016 ont par exemple illustré la domination de fait que l’Allemagne exerce actuellement sur l’Europe, et le suivisme d’autres pays dont certains ne pèsent guère dans la balance décisionnelle.

	La crise des réfugiés fournit un exemple de la tendance allemande à l’unilatéralisme et aux pratiques non coopératives, que la décision de sortir seule du nucléaire en 2011 avait déjà illustrée. À la fin de l’été 2015 et alors que l’Europe est confrontée à des flux migratoires sans précédents, Angela Merkel décide et fait savoir au monde qu’elle ne fermera pas les frontières de son pays, et envoie le signal que la République fédérale est potentiellement prête à accueillir les réfugiés sans limite. Elle le fait pour des raisons difficiles à déterminer. Peut-être veut-elle faire apparaître l’Allemagne comme un pays doté d’un supplément d’âme et se faire pardonner la gestion féroce de la crise grecque quelques mois plus tôt ? Peut-être est-elle mue par des convictions personnelles liées à son passé à l’Est et à un rapport complexe à l’idée de frontière ? Peut-être enfin pense-t-elle pouvoir utiliser l’immigration pour régler le problème démographique d’un pays qui ne fait plus d’enfants ? Les interprétations possibles sont multiples, mais pour les voisins européens de Berlin, le résultat est le même : ils sont mis devant le fait accompli. Face aux arrivées nombreuses, l’ouverture totale des frontières allemandes ne dure que peu de temps et la chancelière s’aperçoit bien vite qu’il faut endiguer le flux. Pour y parvenir, elle fait à nouveau cavalier solitaire. En mars 2016, elle négocie seule ou presque (le président du Conseil européen Donald Tusk est impliqué), au nom de l’Union, un accord controversé avec la Turquie qui délègue à ce pays une partie du contrôle de la frontière extérieure de l’espace Schengen.

	Quelques mois avant cet épisode, l’affrontement entre le gouvernement grec dirigé par Aléxis Tsípras et les créanciers de la Grèce avait déjà montré combien les rapports de force entre États membres étaient devenus favorables à Berlin, et combien l’Eurogroupe – autre instance décisionnelle, informelle pour sa part, qui réunit les ministre des Finances des pays membres de la zone euro – était dominé par le ministre des Finances allemand de l’époque, Wolfgang Schäuble.

	C’est Schäuble, en effet, qui s’est montré le plus âpre dans les négociations, menaçant même Athènes d’un « Grexit hostile », c’est-à-dire d’une sortie de l’eurozone non désirée. Dans Conversations entre adultes, l’ouvrage dans lequel il relate son expérience de six mois au sein de l’Eurogroupe en tant que ministre grec des Finances, Yánis Varoufákis fait état de son étonnement quant à la soumission de la France, toujours en retrait par rapport à l’Allemagne. Pour justifier sa passivité et son suivisme dans le déroulement des négociations, le ministre français Michel Sapin aurait dit en privé à l’Hellène : « Yánis, tu dois comprendre que la France n’est plus ce qu’elle était. » Actuellement, c’est toujours l’Allemagne qui s’oppose à ce que la dette publique d’Athènes soit allégée, bien que tout le monde sache que le pays est insolvable et ne remboursera jamais. Le Fonds monétaire international (FMI) a proposé dans plusieurs rapports que la Grèce bénéficie d’un « haircut » (une coupe dans son stock de dettes). Berlin s’y est opposé fermement pour une raison simple : dans l’eurozone, les déficits des uns sont les excédents des autres. Et la dette grecque, c’est de l’épargne allemande.

	La crise grecque a donc montré que l’Union, dans ce qu’elle a d’intergouvernemental, ne fait évidemment pas la même place à Berlin et à Athènes, ni même à Berlin et à Paris. Mais ses leçons ne s’arrêtent pas là. S’il est une chose qu’elle a également révélée, c’est le pouvoir dont disposent désormais certaines des entités qui constituent son espace fédéral. C’est surtout vrai pour la Banque centrale européenne.

	De la domination allemande à l’émancipation des technocraties

	La monnaie est un élément essentiel de souveraineté, l’aptitude à battre monnaie étant en principe le fait du Prince. Or, dans la zone euro, les États se sont départis de ce pouvoir au détriment de la BCE, qui exerce seule le contrôle du système bancaire européen. Disposant de la haute main sur la monnaie et livrée à elle-même, l’institution s’est considérablement autonomisée et renforcée. Alors qu’elle avait été conçue au départ pour n’être qu’une simple administration, la BCE est devenue un acteur politique de premier plan en Europe. Elle se révèle apte à prendre des décisions souveraines, voire à conduire des actions diplomatiques hostiles.

	La politisation de l’institut de Francfort avait été largement amorcée lors de la crise de l’euro en 2011-2012. La Banque centrale, qui n’avait jusque-là pour mission que de conduire la politique monétaire en application des traités, s’est proposée à elle-même – par nécessité il est vrai – une mission nouvelle, celle de sauver la monnaie unique. Pour y parvenir, elle s’est largement affranchie de la lettre des traités, sinon de leur esprit, inventant des outils de politique monétaire hétérodoxes inimaginables quelques années plus tôt. On peut citer l’OMT (Opération monétaire sur titres) et le quantitative easing, qui consistent à racheter notamment des titres de dette des États membres sur le marché secondaire. Ces instruments contribuent à « faire tourner la planche à billets », selon l’expression populaire et, selon certains économistes monétaristes, aboutissent à mettre de côté l’objectif prioritaire fixé par les traités à la BCE, la lutte contre l’inflation.

	Avec la crise grecque, la Banque centrale franchit un cap supplémentaire dans son processus de politisation et s’offre le droit d’intervenir dans une négociation entre États, se plaçant dès le départ dans le camp des créanciers. Elle n’hésite pas à mettre en œuvre les outils techniques dont elle seule dispose afin d’amener le gouvernement Tsípras à résipiscence. En février 2015, elle prive par exemple les banques grecques de toute possibilité de se refinancer selon la procédure ordinaire, les condamnant à l’usage de la « liquidité d’urgence » et ne les ravitaillant en argent frais qu’au compte-gouttes. La raison ? Faire planer la menace diffuse d’une éventuelle expulsion de l’eurozone.

	Quelques mois plus tard, Tsípras convoque un référendum dans son pays et demande à son peuple s’il accepte ou non le « plan d’aide » concocté par les créanciers. Pendant la courte campagne référendaire, la BCE coupe l’accès des banques grecques à la liquidité d’urgence, les contraignant à fermer. En somme, la Banque centrale européenne, entité non élue, a engagé contre la Grèce (c’est-à-dire contre un pays dont elle est la banque centrale) une véritable action diplomatique hostile. Parce qu’elle menaçait son système bancaire, cette action a beaucoup contribué à mettre en échec un gouvernement quant à lui sorti des urnes.

	La BCE n’est pas la seule des Trois Indépendantes à faire de la politique. La Cour de justice de l’Union en fait aussi. Les arrêts de 1963 et 1964 furent incontestablement des actes politiques d’une portée majeure. Ils ont engagé l’Union dans une certaine voie – la voie partiellement fédérale – et conditionné toute la suite. Plus récemment, lorsque la Cour décide de valider une pratique hétérodoxe de la Banque centrale européenne comme ce fut le cas avec l’arrêt de juin 2015 relatif au programme OMT – quand elle ne se contente pas, en somme, d’interpréter strictement les traités mais soutient la BCE dans son processus d’émancipation et de politisation –, elle va au-delà de la simple interprétation du droit, elle décide. Il n’est pas rare que les Indépendantes se fassent ainsi la courte échelle mutuellement dans le but de faire progresser un « fédéralisme furtif » et d’accroître le périmètre du supranational au détriment de l’intergouvernemental.

	Pour conclure, on peut dire que la prise de décision au sein de l’Union est multiforme. Elle associe des pratiques fixées dans les traités et d’autres plus informelles, apparues au fil des crises. Elle tisse ensemble du réglementaire et de l’implicite. Situé dans l’espace intergouvernemental de l’UE, le Conseil européen s’est beaucoup affirmé dans la période récente. Il est devenu l’un des décideurs principaux, notamment lorsque l’Europe doit affronter des difficultés qui ne relèvent pas de l’économie, elle qui n’avait été pensée au départ que comme un grand marché dérégulé et ne disposait pas forcément des moyens de faire de la politique. Mais au sein du Conseil européen se détache toutefois un « décideur en chef » : l’Allemagne.

	Dans l’espace supranational ou fédéral, les Indépendantes décident elles aussi, en particulier la CJUE et la Banque centrale européenne. En tant qu’exécutif administratif (par opposition à cet exécutif politique qu’est le Conseil européen), la Commission décide également : elle a la haute main sur les traités commerciaux qu’elle négocie et gère très strictement l’ordre concurrentiel du marché unique. Elle peut aussi prendre l’initiative de rejeter le projet de loi de Finances d’un pays membre. Elle l’a fait avec l’Italie à l’automne 2018, avant qu’un accord ne soit finalement trouvé entre Rome et Bruxelles. Enfin, des cénacles informels tels que l’Eurogroupe occupent une place à géométrie variable au sein du processus décisionnel communautaire.
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■ QUESTION 3 ■
 
 L’EUROPE EST-ELLE DIRIGÉE
 PAR LE COUPLE FRANCO-ALLEMAND ?

	22 janvier 2019. Cinquante-six ans jour pour jour après le traité franco-allemand de l’Élysée, la chancelière Merkel et le président Macron paraphent ensemble un nouvel accord bilatéral, le traité d’Aix-la-Chapelle. Le lieu de la signature est symbolique. Non pas tant parce qu’Aix-la-Chapelle est la ville que Charlemagne avait choisie pour capitale, mais parce que c’est là que se firent couronner les empereurs du Saint-Empire romain germanique pendant des siècles, depuis Othon le Grand jusqu’à Ferdinand de Habsbourg.

	Outre le symbole géographique, la question se pose de l’opportunité d’un traité initié par ces deux dirigeants. Angela Merkel est en bout de course, très affaiblie politiquement et d’aucuns se demandent si elle terminera son quatrième mandat. Emmanuel Macron est confronté à une crise inédite, la crise des « gilets jaunes », née d’un sentiment d’injustice sociale qui doit beaucoup aux politiques économiques conduites au nom de l’Europe et sous la conduite de Bruxelles. Dans un tel contexte, n’eut-il pas été plus raisonnable de faire une pause dans le processus d’intégration ? Par ailleurs, pourquoi un engagement bilatéral alors que l’Union compte vingt-sept membres ? Pourquoi envoyer aux autres partenaires le message implicite qu’il existerait en Europe un comité directeur dont ils seraient exclus et prendre le risque qu’ils se sentent considérés comme des Européens au rabais ? N’aurait-il pas été plus urgent que la France tente de recoller les morceaux avec l’Italie, cette sœur latine avec laquelle les relations se sont tendues depuis l’entrée en fonction du gouvernement dirigé par Giuseppe Conte ? Paris n’eut-elle pas dû œuvrer plutôt en faveur d’un Brexit doux, le Royaume-Uni étant son principal partenaire européen en matière de défense et un partenaire commercial de premier plan ?

	Le contenu du traité, enfin, donne une impression de déséquilibre. Chaque pays n’apporte pas une dot de même poids dans la corbeille des mariés. Le texte va loin dans l’intention de mettre en commun ce que la France détient, et ne contient quasiment rien qui puisse apparaître comme une concession de l’Allemagne.

	Dans les domaines de la diplomatie et de la défense, il est prévu que les signataires approfondissent leur coopération industrielle en matière d’armement, qu’ils se prêtent assistance mutuelle en cas d’agression « y compris par l’usage de la force armée », qu’ils coordonnent étroitement leur travail au sein des Nations unies et même... qu’ils œuvrent à l’entrée de l’Allemagne dans le club fermé des membres permanents du Conseil de sécurité. Or, c’est la France qui est leader en ces domaines et qui a le plus à proposer, elle qui dispose de l’un des réseaux diplomatiques les plus étoffés du monde, d’un statut de membre permanent au CSNU et du statut de puissance nucléaire.

	Viennent ensuite les questions économiques, et c’est là que l’Allemagne aurait des choses à offrir. Elle est la grande puissance économique et commerciale du continent, est dotée de l’un des excédents commerciaux les plus élevés au monde (près de 250 milliards d’euros), son budget est à l’équilibre parfait et sa dette est orientée à la baisse. L’ambition de poursuivre la convergence et l’intégration économiques est martelée dans le traité et l’on pourrait penser en le lisant que la richesse germanique sera en partie mutualisée. Là où le bât blesse, c’est que l’on savait dès avant la signature du texte qu’il n’en serait rien. Quelques semaines auparavant, et après avoir formulé des réponses dilatoires pendant des mois, Angela Merkel a torpillé les ambitions macroniennes d’établissement d’un budget de la zone euro autonome et conséquent, auquel Berlin aurait cotisé à hauteur de sa richesse. Tel ne sera pas le cas. La formule imposée par l’Allemagne lors du Conseil européen de décembre 2018 – une ligne budgétaire d’un montant modeste intégré au budget général de l’Union européenne – restera sans commune mesure avec les déséquilibres macroéconomiques qui scindent l’eurozone et qu’il conviendrait de corriger, y compris entre la France et l’Allemagne. Dans ces conditions, davantage d’intégration économique ne signifie rien d’autre, pour la France, qu’un surcroît d’austérité budgétaire et une pression à la baisse maintenue sur les salaires.

	À première vue, le traité d’Aix-la-Chapelle peut apparaître comme un catalogue de déclarations d’intention et de vœux pieux. Il est toutefois très emblématique de ce qu’est devenue la relation franco-allemande, où la formule « je prends ce qui est à toi mais je garde ce qui est à moi » pourrait faire office de devise de l’Allemagne. La France n’a de cesse de courtiser sa voisine, de lui faire des offres de rapprochement et de l’enjoindre à prendre des engagements consignés dans des textes. Mais elle fait régulièrement figure d’amoureuse éconduite. Ce fut encore le cas, par exemple, avec le projet de taxe européenne sur les géants du numérique (ou taxe Gafam), porté à bout de bras par le ministre français de l’Économie Bruno Le Maire pendant des mois et finalement repoussé par l’Allemagne fin 2018 – en même temps que le budget de l’eurozone – parce que cette dernière craignait que les États-Unis ne répliquent et ne taxent en retour les automobiles made in Germany.

	Entre le « couple franco-allemand » et la relation germano-américaine, notre voisine a privilégié la seconde. C’était à prévoir si l’on sait ce que le redressement de la patrie de Goethe après-guerre doit à l’Oncle Sam. Ne sont-ce pas les États-Unis qui ont patronné la création du Deutschemark en 1948 juste avant que ne soit fondée la République fédérale d’Allemagne de l’Ouest ? Aujourd’hui encore, l’Allemagne ne peut se concevoir comme une « grosse Suisse » débonnaire entièrement dédiée aux joies du doux commerce que parce qu’elle s’en remet à Washington pour sa défense. Le traité d’Aix-la-Chapelle, qui semble indiquer un intérêt germanique nouveau pour les sujets régaliens, n’infirme pas cela mais au contraire le confirme. Il y est précieusement consigné que les « avancées » franco-allemandes en matière de défense se feront dans le cadre de l’OTAN. Rien à voir avec l’esprit originel du traité de l’Élysée de 1963 qui prétendait, sous l’impulsion des gaullistes français, poser les jalons d’une diplomatie et d’une défense indépendantes des États-Unis (on parlait à l’époque d’« Europe européenne »). Mais qui se souvient qu’avant de ratifier le traité de l’Élysée, le Bundestag y ajoutait un préambule unilatéral réaffirmant le rôle de l’OTAN sur le Vieux continent, le vidant ainsi de sa substance et anéantissant les ambitions françaises d’autonomie stratégique européenne ?

	Cinq décennies après cette déception, notre pays continue de prétendre qu’il forme un « couple » avec l’Allemagne. L’expression « couple franco-allemand » n’existe pourtant que de ce côté-ci du Rhin, nos voisins ne l’employant jamais. Elle vise à faire croire que les deux pays dirigent l’Europe ensemble et sur un pied d’égalité. Or, rien n’est moins vrai. Si l’Europe a d’abord été française, lorsque l’Allemagne vaincue était encore faible, pénitente et divisée, elle est aujourd’hui très nettement allemande. La République fédérale domine d’une tête l’économie continentale, et domine politiquement toutes les institutions de l’Union. Pour autant, les raisons de ce leadership sont moins à rechercher dans un quelconque impérialisme allemand ou dans une volonté consciente de prédation qu’à la configuration de l’Union européenne et à ses structures mêmes. Elles découlent des effets mécaniques de choix qui ont été faits par le passé, y compris, parfois, de choix imputables aux dirigeants français.

	La domination allemande, fruit des structures de l’Union européenne

	L’un de ces choix fut celui de la supranationalité en lieu et place de la coopération intergouvernementale, qui aurait préservé les souverainetés nationales. Ce choix a abouti au développement d’une Europe qui rappelle bien plus la tradition politique allemande de long terme que la culture politique française. Nombre d’observateurs font d’ailleurs observer que l’UE actuelle rappelle le Saint-Empire romain germanique – celui-là même dont les empereurs étaient couronnés à Aix-la-Chapelle – en raison de sa structure labile et de ses frontières incertaines.

	Alors que la France est devenue une nation assez tôt et se présente aujourd’hui comme un État unitaire et centralisé, le monde allemand est demeuré longtemps un empire multiculturel et morcelé, où se superposaient différents niveaux de souveraineté. La nation allemande est née tardivement (1871) et l’Allemagne est aujourd’hui un État fédéral. C’est l’une des raisons pour lesquelles elle se sent à son aise dans l’Europe supranationale, et qui explique en partie qu’elle soit surreprésentée dans les institutions communautaires. L’Allemagne surinvestit « naturellement » l’étage fédéral, chose bien moins évidente pour la France. Aujourd’hui, elle frôle le grand chelem en termes de postes à responsabilités occupés dans l’Union. On l’a vu, elle domine le paysage politique du Parlement européen. Mais ce n’est pas tout. Des Allemands occupent trois secrétariats généraux communautaires sur quatre : celui de la Commission (Martin Selmayr), celui du PE (Klaus Welle) et celui du Service européen pour l’action extérieure (Helga Schmid). Ce sont aussi des Allemands qui président le Mécanisme européen de stabilité (Klaus Regling), la Banque européenne d’investissement (Werner Hoyer) ou le Conseil de résolution unique des crises bancaires (Elke König). Une exception notable toutefois : la présidence de la BCE, occupée par l’Italien Mario Draghi. Pour lui succéder en 2019, il est toutefois arrivé à Berlin d’envisager son propre banquier central (Jens Weidmann). Ceci dit, peut-être préférera-t-elle remporter la présidence de la Commission, raison pour laquelle elle soutient la candidature de l’eurodéputé Manfred Weber comme tête de liste du PPE.

	Outre l’option supranationale, les étapes successives franchies dans le sens de l’intégration économique ont vigoureusement dopé l’économie allemande, bien souvent au détriment des autres. La création du marché unique tout d’abord, qui a replacé le marché commun après la signature de l’Acte unique en 1986, a entériné la libre circulation des capitaux et des travailleurs en plus de celle des marchandises. Dès lors, le marché unique a favorisé un phénomène de polarisation industrielle que nous expliciterons (voir question 4), et qui a vigoureusement fortifié les économies des pays du cœur de l’Europe au détriment de celles des pays périphériques.

	Autre choix contestable, la création de l’euro, impulsée par François Mitterrand dans le but de priver l’Allemagne de cet instrument de puissance qu’était le Mark. Le président français pensait ainsi pouvoir encadrer la réunification allemande et en limiter les effets. L’Allemagne, elle, ne réclamait pas l’euro. Le patron de la Bundesbank de l’époque s’y opposa même vigoureusement, de même que des économistes libéraux très attachés à la stabilité monétaire et à l’inflation zéro. Si le chancelier Kohl accepta finalement de tenter l’aventure, ce n’est qu’après avoir imposé ses propres conditions, si bien que la monnaie unique fut longtemps gérée comme un clone du Deutschemark. Le fait que la Banque centrale soit indépendante, que sa mission prioritaire consiste à assurer la stabilité des prix, l’interdiction qui lui est faite de financer directement les États, furent autant d’options choisies pour singer le modèle monétaire allemand.

	Aujourd’hui, l’euro a cessé d’être géré à l’allemande. Pour le sauver lors de la crise de 2010-2012, la BCE a dû activer la « planche à billets » – au grand désarroi des Allemands, d’ailleurs. Il n’en reste pas moins qu’il est structurellement sous-évalué au regard de la compétitivité allemande (d’environ 20 %) et surévalué pour l’économie française (d’environ 7 %), ce qui dope artificiellement une compétitivité allemande, déjà alimentée par la modération salariale. C’est en partie à cela que l’Allemagne doit ses formidables excédents commerciaux.

	Enfin, les élargissements de l’Union européenne à l’Est en 2004 et 2007 ont intégré les pays d’Europe centrale et orientale (PECO) au marché unique, permettant à l’Allemagne de se constituer une vaste base arrière industrielle, pour le plus grand bénéfice de ses entreprises. Ses industriels y délocalisent massivement la fabrication de sous-ensembles, ce qui leur permet de bénéficier d’un coût de la main-d’œuvre inférieur à ce qu’il est en Allemagne. Les sous-ensembles sont ensuite rapatriés, assemblés, estampillés « made in Germany » puis exportés. Ainsi les PECO sont-ils devenus un véritable Hinterland industriel pour la RFA.

	Pour résumer, le choix du marché unique totalement dérégulé dans un cadre supranational, la création de l’euro puis les dernières vagues d’élargissement en date ont créé les conditions de la prospérité allemande, alors même que la réunification faisait de la République fédérale le cœur géographique de l’ensemble communautaire. L’UE telle que nous la connaissons est une Europe allemande où la France a choisi d’être à la remorque de sa voisine.

	Reste à savoir pourquoi les classes dirigeantes de notre pays se complaisent dans cette situation d’infériorité et dans un rôle de loyal second, et pourquoi elles ne cherchent pas à établir un rapport de force plus favorable à l’Hexagone.

	Les raisons sont sans doute à rechercher dans une sorte de complexe d’infériorité des élites françaises vis-à-vis du « modèle allemand », qu’il conviendrait, à leurs yeux, d’imiter. La martingale servie par Emmanuel Macron pendant sa campagne présidentielle consistant à dire qu’il fallait « faire des réformes de structure pour regagner la confiance de l’Allemagne » témoigne d’une authentique fascination pour le pays d’Angela Merkel. La référence incessante à l’Allemagne joue ici un double rôle : celui d’idéal de perfection à imiter, et celui de contrainte extérieure choisie, visant à imposer à un peuple français attaché à son modèle social des politiques économiques dont il ne veut pas.

	L’Union européenne elle-même est une contrainte désirée, une entité extérieure à laquelle nos gouvernants ont sciemment offert des pans de souveraineté comme pour organiser leur propre impuissance politique. Il est si pratique de justifier l’austérité budgétaire en usant de l’argument « l’Europe demande que... ». Dans la même optique, il est facile de justifier les réformes successives du Code du travail en France (loi El Khomri en 2016, ordonnances Pénicaud en 2017), en expliquant d’une part que c’est nécessaire pour amadouer Berlin, d’autre part que la RFA doit sa prospérité aux réformes du marché de l’emploi qu’elle a elle-même réalisées au début des années 2000 (en l’occurrence les « loi Hartz » prises par le chancelier social Gerhard Schröder, qui ont dérégulé le marché allemand du travail et fait bondir les inégalités).

	En somme, l’argument européen et l’argument allemand sont des instruments de même nature. Ils sont utilisés pour discipliner – parfois même pour punir – ce peuple de « Gaulois réfractaires au changement », pour reprendre une formule du président Macron.

	.

	
■ QUESTION 4 ■
 
 QU’EST-CE QUI NE VA PAS
 AVEC L’ÉCONOMIE GRECQUE ?

	Entrée tardivement dans la CEE (en 1981) et dans l’euro (en 2001), la Grèce est un petit pays d’environ 10,7 millions d’habitants dont l’économie représente moins de 2 % de celle de la zone euro. Depuis 2010, la République hellénique est pourtant l’objet de toutes les attentions de la part des autorités européennes. Elle est devenue un symbole des dysfonctionnements de la zone euro et des insuffisances de sa gouvernance.

	Selon l’opinion dominante, la Grèce souffre d’un État dysfonctionnel et lourdement endetté, d’une administration fiscale défaillante et d’une population encline aux fraudes de toutes espèces. À l’appui de cette thèse, on évoque souvent la manière dont, à la fin des années 90, et avec l’appui de la banque Goldman Sachs, les statistiques ont été délibérément arrangées afin de permettre au pays de satisfaire aux critères de convergence nécessaires à son adhésion à la monnaie unique.

	La crise grecque débute avec la crise mondiale de 2009 qui occasionne, dans le pays comme partout ailleurs, une sévère récession. Cette dernière entraîne l’effondrement des rentrées fiscales et, par voie de conséquence, la hausse de ses déficits publics. Or, le pays se trouve cette année-là en pleine campagne électorale. En octobre, à la suite des élections législatives, c’est l’alternance : le gouvernement conservateur doit laisser la place aux Socialistes de Giórgos Papandréou. Lors de sa prise de fonction, le nouveau ministre des Finances découvre une situation bien plus dégradée que prévue. Le 20 octobre, il annonce que la Grèce s’oriente vers un niveau de déficits publics supérieur à 12 % du PIB, bien au-delà de ce qui avait été anticipé. Aussitôt, les titres de dette publique grecque s’effondrent sur les marchés financiers, ce qui rend l’État incapable de se financer, sauf à payer des taux d’intérêts exorbitants.

	En avril 2010, après avoir essayé vainement de rétablir l’équilibre des comptes publics, le gouvernement grec est contraint de demander l’aide de ses partenaires européens pour éviter le défaut de paiement qui signifierait l’incapacité pour la Grèce de payer ses fonctionnaires et d’assurer ses obligations financières. L’aide européenne arrive, d’abord via des accords bilatéraux par lesquels la France et l’Allemagne décident de prêter à la Grèce. Financièrement, l’opération est plutôt bonne pour ces pays qui empruntent alors à taux faibles (autour de 2-3 %) et qui prêtent à Athènes à un taux de 5 %. Il faut dire que l’Allemagne et la France ont tout intérêt à éviter un défaut, car leurs banques sont très engagées en Grèce. Possédant beaucoup de titres de dette du pays, elles sont menacées de lourdes pertes.

	En mai, à l’occasion d’un sommet extraordinaire de l’Eurogroupe, il est décidé de créer un fonds chargé de prêter aux États en difficulté. Ce fonds, le FESF, est activé dès le novembre 2010 pour soutenir l’État irlandais qui doit lui aussi faire face à l’effondrement de son système bancaire. Le Portugal, Chypre et l’Espagne feront également appel à l’aide européenne par la suite. Cette aide est cogérée par la Commission européenne, la Banque centrale européenne (BCE) et le Fonds monétaire international (FMI). À eux trois, ils forment une autorité informelle appelée la « Troïka » (gouvernement des trois). Les prêts sont accordés sous des conditions strictes et les pays qui en bénéficient doivent se conformer à une politique dite « d’ajustements structurels » visant à rétablir rapidement les comptes publics. Concrètement, les pays « aidés » sont mis sous tutelle et tenus d’accepter un programme très détaillé de mesures d’austérité.

	Cette politique d’austérité imposée est très mal vécue par les populations concernées. Si certaines mesures paraissent légitimes et nécessaires à défaut d’être populaires, de nombreuses décisions suscitent l’incompréhension. En Grèce, la Troïka impose des baisses de salaires (en particulier du salaire minimum) et des prestations sociales (en particulier des retraites) mais semble faire peu de cas de la justice fiscale ou de la lutte contre l’évasion fiscale des plus fortunés. Mais le vrai problème est que la Grèce semble aspirée dans une cure d’austérité sans fond. En effet, les plans d’austérité échouent systématiquement à rétablir les comptes publics. Chaque plan est annoncé comme étant le dernier, mais s’avère insuffisant et doit être rapidement complété par un plan encore plus drastique. À mesure que l’austérité s’approfondit, l’activité économique décline. Comme le PIB s’effondre (il diminuera de plus d’un quart entre 2007 et 2013), le poids relatif de la dette s’alourdit mécaniquement, rendant le pays de moins en moins solvable.

	Pour sortir la Grèce de l’insolvabilité, un allègement partiel de la dette publique grecque est organisé en 2012. Les titres détenus par les banques et les agents privés sont rachetés pour la moitié de leur valeur faciale. Ce n’est pas une mauvaise affaire pour les banques créancières, car ce prix est en réalité supérieur au prix de marché. La dette publique grecque est ainsi allégée d’environ 40 milliards d’euros, ce qui représente à peine un cinquième de son montant total. Cette restructuration légère est insuffisante mais permet aux banques privées de se désengager du risque grec. Ce sont désormais les pays européens qui détiennent l’essentiel de la dette publique du pays.

	En janvier 2015, l’élection d’un gouvernement de coalition dominé par la gauche radicale aboutit à une crise avec les autorités créancières. Le Premier ministre Aléxis Tsípras exige de renégocier le contenu des mesures d’austérité et demande à ce que soit engagé un nouvel allègement de la dette. Les autorités européennes, notamment l’Allemagne, principale créancière, refusent et suspendent leur programme de financement. Partie prenante des négociations, la BCE décide quant à elle de ne plus accepter les titres grecs dans ses opérations de refinancement bancaire. Concrètement, cela signifie que les banques grecques ne peuvent plus accéder aux liquidités de la BCE par le canal habituel et doivent payer des taux d’intérêt plus élevés.

	En coupant partiellement le financement du système bancaire grec, la décision de la BCE engendre une incertitude dans la population et accélère la fuite des capitaux… ce qui accentue les problèmes d’accès à la liquidité des banques grecques. Progressivement, le système bancaire hellène est asphyxié, les entreprises n’ont plus accès au crédit et le pays tout entier s’enfonce à nouveau dans la crise économique. À mesure que les négociations s’enlisent, la BCE rend l’accès aux liquidités de plus en plus difficile pour les banques, qui sont contraintes de limiter les transferts à l’étranger et les retraits aux distributeurs. Pour sortir de l’impasse, Tsípras annonce le 27 juin l’organisation d’un référendum portant sur le train de mesures d’austérité qui lui est imposé. Bien que ce « mémorandum » soit largement rejeté le 5 juillet par le peuple, les autorités européennes refusent de modifier leurs propositions.

	Au moment du référendum, le système bancaire grec et l’État sont tous deux à court d’argent. Il ne reste donc au gouvernement grec que deux voies possibles. La première consiste à rompre avec les règles européennes, à répudier sa dette publique et à émettre sa propre monnaie, autrement dit à sortir de l’euro ; la seconde est de se soumettre aux politiques d’austérité exigées par les créanciers. Malgré sa victoire référendaire qui donnait à Tsípras le mandat de refuser une nouvelle cure d’austérité, ce dernier choisit de capituler en signant l’accord exigé par les autorités européennes.

	L’origine de la crise des dettes publiques en zone euro

	Pourquoi la crise des subprimes, d’origine américaine, a-t-elle touché plus particulièrement la Grèce, l’Irlande et les pays d’Europe du Sud ? Les autorités européennes estiment que la crise est le fruit d’une insuffisance des économies nationales et considèrent que les pays touchés ont été les « passagers clandestins » de la zone euro. L’Irlande ou Chypre sont accusés d’avoir profité de leur adhésion à la monnaie unique pour déréglementer leurs systèmes bancaires et détourner à leur profit une partie de l’épargne européenne. La Grèce et le Portugal auraient pour leur part profité de la baisse des taux d’emprunt publics, une conséquence de leur adhésion à l’euro, pour laisser filer leurs déficits au lieu d’améliorer leur compétitivité et leur développement économique.

	En somme, les autorités européennes ont identifié deux défaillances de la zone euro. La première relative à une mauvaise supervision des banques, la seconde à un penchant « laxiste » de certains États méditerranéens. C’est pourquoi ils ont mis en œuvre deux types de solutions. En créant l’Union bancaire, l’UE a cherché à améliorer la supervision des principales banques européennes par la BCE. En instaurant le « Semestre européen » et le Pacte budgétaire (TSCG), ils ont renforcé les mécanismes de surveillance et de contrôle des budgets publics.

	Le problème de ces « solutions », c’est qu’elles reposent sur l’idée que ce sont les États eux-mêmes qui sont responsables de la crise de la zone euro. Or, de nombreux économistes, tels que l’ancien économiste du FMI Ashoka Mody ou le prix Nobel Joseph Stiglitz, estiment que c’est la zone euro elle-même qui pose problème. La monnaie unique apparaît comme un carcan trop rigide pour des pays aux économies extrêmement diverses. L’euro est sous-évalué pour un pays comme l’Allemagne et surévalué pour les pays d’Europe périphérique. Une monnaie faible permet à l’économie allemande de gagner des parts de marché à l’exportation et renforce son industrie. À l’inverse, pour un pays comme la Grèce, l’euro apparaît beaucoup trop fort, ce qui empêche l’industrie grecque de se développer. Avant la monnaie unique, il était possible de procéder à des dévaluations. Maintenant que cette possibilité est exclue, les pays en crise n’ont d’autre choix que de procéder à des dévaluations internes, c’est-à-dire d’organiser la baisse des salaires et des prix. Ces politiques de déflation sont extrêmement douloureuses pour les économies concernées et pour ceux qui y vivent.

	La zone euro est donc une zone monétaire « non optimale ». Pour la rendre moins dysfonctionnelle, il faudrait au minimum organiser des transferts financiers entre les régions favorisées et les zones défavorisées. C’est ce que proposent par exemple les économistes Thomas Piketty ou Michel Aglietta. L’organisation de ces transferts supposerait de créer un budget spécifique à la zone euro contrôlé par un parlement dédié. Ces propositions sont cependant rejetées par la majorité de l’Eurogroupe, notamment l’Allemagne, qui refuse par principe de contribuer au rééquilibrage européen par des transferts financiers, ainsi que par le président de la Commission, Jean-Claude Juncker, opposé quant à lui à la création d’un parlement spécifique pour la zone euro.

	L’existence de la monnaie unique n’est cependant pas le seul problème. L’Union européenne dans son ensemble est confrontée depuis quelques années à une dynamique de divergence géographique. Les régions périphériques éloignées du cœur de l’Europe tendent à se désindustrialiser, tandis que celles qui se trouvent proches de la mer du Nord et des fleuves qui y mènent tendent à se renforcer industriellement.

	Cette dynamique s’explique en raison des effets d’agglomération industrielle. Ceux-ci apparaissent lorsqu’une région industrielle se met à attirer à elle les ressources mobiles, c’est-à-dire les investissements et les emplois. En effet, certaines régions européennes sont plus dynamiques que d’autres, car elles possèdent des infrastructures (systèmes de transports, proximité de sous-traitants) et les institutions (système juridique, formation) qui leur donnent des avantages spécifiques. Plus une région se spécialise dans une activité industrielle, plus ses infrastructures se développent et ses institutions s’adaptent. Or, le continent européen est un espace extrêmement hétérogène. L’Allemagne, par exemple, est un pays de tradition industrielle ancienne qui a su développer tout au long de son histoire des infrastructures et des institutions adaptées. À l’inverse, les pays d’Europe du Sud se sont industrialisés tardivement et ne bénéficient ni du même héritage industriel, ni des mêmes avantages géographiques.

	Jusqu’à la fin des années 80, cette hétérogénéité européenne ne posait pas problème. Les facteurs de production mobiles que sont le capital et le travail pouvaient difficilement franchir les frontières nationales. Les effets d’agglomération étaient donc contenus à l’intérieur de ces frontières. De plus, il était autorisé de mener des politiques industrielles en accordant des aides publiques à certaines entreprises ou des secteurs qu’on souhaitait développer. En France, Airbus et le TGV furent des exemples de ces politiques industrielles initiées par les pouvoirs publics.

	Mais dans les années 90 et 2000, l’avènement de l’euro, les règles du marché unique et la concurrence des pays d’Europe centrale vont profondément transformer l’économie européenne. Le marché unique est initié en 1986 par la ratification de l’Acte unique européen. L’objectif de ce traité est d’organiser la libéralisation progressive du travail et du capital. L’avènement de l’euro accélérera cette dynamique en créant un grand marché financier où l’épargne et le capital, fluidifiés, circuleront désormais librement. Enfin, les pays d’Europe centrale proches de l’Allemagne vont profiter de leurs faibles coûts salariaux pour attirer les investissements sur leurs territoires.

	Dans les années qui suivent la création du marché unique, la libéralisation des facteurs de production mobiles engendre une dynamique de polarisation industrielle. Les pays avantagés géographiquement attirent le capital et les investissements industriels au détriment des pays désavantagés. À l’échelle continentale, les régions centrales et les pays proches de l’Allemagne se développent tandis que les zones périphériques telles que la Grèce, les îles britanniques, la péninsule ibérique, mais aussi la Finlande et la France voient leurs économies se désindustrialiser. En perdant une grande partie de leur activité industrielle, ces pays perdent aussi leur capacité exportatrice. En l’absence de la possibilité de dévaluer, les déficits commerciaux se creusent, ce qui entraîne l’endettement de l’ensemble de l’économie. La crise de la dette des pays périphériques est donc une conséquence directe de la désindustrialisation, qui est elle-même un effet de la dynamique de polarisation instituée par le marché unique et par l’euro.

	La Grèce est l’archétype de ces pays qui ont connu une désindustrialisation rapide dans les années 2000. Les « solutions » proposées par les autorités européennes et les politiques d’austérité mises en place au forceps n’ont pas corrigé ses problèmes, loin s’en faut. Au contraire, les économies qui ont subi les politiques de la Troïka ont vu leur désindustrialisation s’accélérer. Plus grave, une bonne partie de leurs travailleurs, souvent jeunes, éduqués et victimes du chômage dans leur pays, ont été contraints de fuir vers les pays du cœur. L’austérité a ainsi accéléré les dynamiques de divergence en Europe. C’est la raison pour laquelle, contrairement à ce que laissent entendre les autorités européennes, la Grèce et l’ensemble des pays d’Europe périphérique sont très loin d’être tirés d’affaire.

	.

	
■ QUESTION 5 ■
 
 L’EXEMPLE DU PORTUGAL NE DÉMONTRE-T-IL
 PAS QU’IL EST POSSIBLE DE RETROUVER
 DE LA CROISSANCE ÉCONOMIQUE
 TOUT EN APPARTENANT À LA ZONE EURO ?

	Depuis octobre 2015, le Portugal est dirigé par une coalition de gauche, une alliance entre le Parti socialiste portugais et des mouvements issus de la gauche radicale. Rompant avec les mesures d’austérité du gouvernement précédent (lequel avait scrupuleusement suivi les recommandations de la Troïka et de la Commission européenne), le nouveau Premier ministre António Costa mène une politique de gauche décomplexée. Hausse du salaire minimum, revalorisation des prestations sociales et des retraites, fin du gel des traitements dans la fonction publique, nationalisation et embauche de fonctionnaires figurent au programme de ce gouvernement iconoclaste.

	Curieusement, cette nouvelle stratégie fonctionne bien mieux que la précédente ! La hausse des dépenses publiques a permis un gain de pouvoir d’achat pour les plus modestes. Ces derniers consomment et investissent ; les entreprises embauchent, ce qui fait diminuer le chômage et repartir la croissance. Après trois années de récession (2011-2013) et une année de croissance médiocre (2014), la croissance portugaise se redresse et accélère en 2015 et 2016, puis frôle les 3 % en 2017. Le taux de chômage, qui avait dépassé les 17 % au plus fort de la crise, régresse à un rythme soutenu jusqu’à retrouver un niveau inférieur à celui d’avant la crise.

	Prises à contre-pied, les autorités bruxelloises ne peuvent même pas taper du poing sur la table en exigeant un nouveau budget ou en engageant auprès du Portugal une procédure pour déficits excessifs. Car bien que le gouvernement portugais pratique une politique économique hétérodoxe, les dépenses engagées par le gouvernement s’autofinancent. Le retour de la croissance dynamise les recettes publiques et permet à l’État portugais de réduire son déficit et d’alléger sa dette.

	Après cinq années d’une politique économique austéritaire supervisée par la Troïka jusqu’en 2014, le destin du Portugal semble opposé à celui de la Grèce. Si les partisans de l’austérité expliquent que la situation actuelle doit tout au redressement opéré sous la supervision européenne, les économistes de gauche expliquent que c’est surtout la rupture avec les politiques néolibérales de Bruxelles qui explique la santé retrouvée de l’économie portugaise.

	Les deux écoles semblent cependant se retrouver sur un point : l’appartenance du Portugal au système économique européen ne l’a pas empêché de retrouver une prospérité, ce qui impliquerait que les gouvernements nationaux peuvent mener les politiques économiques qu’ils souhaitent et que l’Union européenne n’est pas le carcan tant décrié.

	Est-ce si simple ? Notons tout d’abord que les situations du Portugal et de la Grèce sont loin d’être symétriques. Certes, ce sont deux économies périphériques victimes de la désindustrialisation, mais le Portugal est bordé par l’océan Atlantique et l’Espagne, alors que la Grèce est frontalière de pays qui, à l’instar de la Turquie, n’appartiennent pas à la zone euro et peuvent donc dévaluer pour gagner en compétitivité. Du point de vue portugais, l’économie espagnole est un moteur de croissance alors que du point de vue grec, la Turquie est un concurrent qui ne joue pas avec les mêmes règles. C’est la raison pour laquelle la crise économique a été nettement moins forte au Portugal qu’en Grèce.

	Autre différence : Tsípras arrive au pouvoir en Grèce alors que le pays est encore sous tutelle et est loin d’avoir retrouvé la croissance. Costa, lui, bénéficie d’une reprise dès son installation et n’a plus à rendre de comptes à ses créanciers. Enfin, on ne peut pas vraiment dire que le Portugal s’en soit sorti en s’opposant aux règles européennes. Il a plutôt respecté les règles à sa façon, en passant par un « trou de souris ». Le retour d’un printemps économique lui a permis de mener une politique de relance tout en réduisant ses déficits publics.

	Enfin, parler de « miracle portugais » apparaît largement exagéré. La croissance portugaise des trois dernières années n’a fait qu’effacer la récession des années précédentes. Le Portugal se retrouve aujourd’hui dans une situation économique qui n’est pas tellement meilleure que celle qu’il connaissait en 2010. Ses performances économiques se situent en deçà de celles de tous les autres pays de la zone euro, exceptées la Grèce et l’Italie. Quant à la baisse du taux de chômage portugais, elle a été largement favorisée par l’émigration, puisque, entre 2011 et 2016, plus de 250 000 personnes ont quitté le pays. C’est loin d’être négligeable sur une population d’à peu près 10 millions.

	En dix ans, les Portugais ne se sont donc pas enrichis. Si les mesures les plus récentes ont été favorables au pouvoir d’achat, le gouvernement s’est bien gardé d’annuler les mesures d’austérité prises sous supervision de la Troïka. L’une des mesures les plus impopulaires avait été la décision d’augmenter fortement les cotisations sociales, ce qui a largement amputé le pouvoir d’achat des salariés. De même, les nombreuses réformes du marché du travail engagées entre 2011 et 2013 qui avaient libéralisé les procédures de licenciement et flexibilisé les contrats de travail, ont abouti à une forte réduction des revenus salariaux. Le Portugal apparaît ainsi comme l’un des pays de la zone euro qui a été le plus loin dans le dumping social.3 Entre 2009 et 2016, le coût horaire de la main-d’œuvre y a baissé de 4,5 %. En cassant le prix du travail, le Portugal a favorisé ses exportations et a pu attirer de nombreux touristes en leur promettant du soleil à bas coût.

	La croissance portugaise actuelle n’est donc pas totalement étrangère aux stratégies néolibérales mises en œuvre sous l’impulsion des créanciers européens. Pendant cette période, le pays s’est clairement engagé dans une stratégie fondée sur l’attractivité de son territoire afin d’attirer les capitaux étrangers et les résidents fortunés. Les investissements étrangers se sont vus proposer des déductions fiscales ; les professions à « haute valeur ajoutée », tels les artistes ou les entrepreneurs de « start-up », bénéficient désormais d’une taxation forfaitaire minimale. Mieux, le gouvernement a élargi en 2013 le statut de « résident non habituel », qui permet à des étrangers qui s’installent dans le pays de bénéficier pendant dix ans d’une exonération fiscale totale. De nombreux retraités fortunés, souvent d’origine portugaise, ont profité de l’aubaine pour finir leurs vieux jours dans un pays fiscalement convivial.

	La stratégie du parasite

	Il ne faut pas se tromper sur le sens réel du retour de la croissance au Portugal. Si les mesures de relance du pouvoir d’achat de la coalition de gauche ont bien contribué au retour de cette croissance, son véritable moteur est lié à la stratégie de dumping mise en œuvre dans les années précédentes.

	Dans l’espace hyper concurrentiel du marché unique, le Portugal apparaît comme un pays périphérique ne disposant pas des atouts territoriaux des régions du cœur de l’Europe. Il a néanmoins un autre atout, celui d’être un petit pays. En jouant habilement d’une fiscalité avantageuse ou en cassant les prix de ses exportations, il peut attirer des investissements venant d’autres pays européens ou détourner à son profit la richesse fiscale de ses voisins.

	Lorsqu’on pèse peu dans un vaste ensemble, les gains sont potentiellement énormes. Détourner à son profit 1 % du PIB européen ne représente pas grand-chose pour des pays tels que la France ou l’Allemagne. Mais c’est une somme énorme pour un pays comme le Portugal. Attirer des ressources étrangères peut même s’avérer rentable sur le plan fiscal. Certes, on n’impose pas les ressources détournées, mais on impose l’usage qu’elles permettent. Un retraité exilé fiscal contribuera aux revenus fiscaux par ses dépenses, sa consommation et par l’emploi d’une aide-ménagère ou d’un jardinier, créant du même coup de l’emploi, donc de la croissance.

	Il faut cependant insister sur un point. Il ne s’agit pas d’une création de richesse mais d’un détournement. Attirer au Portugal un retraité français qui aurait à la fois consommé et payé des impôts en France, dont le revenu est d’ailleurs financé par les actifs français, n’est pas du tout la même chose que de créer de l’activité au Portugal. Ce que le Portugal gagne, la France le perd. C’est, pour résumer, la stratégie du parasite. Un parasite se nourrit des richesses de son hôte. Tant que le parasite est tout petit par rapport à la taille de l’hôte qui l’héberge, tant qu’il ne prolifère pas, la situation est à peu près soutenable. C’est lorsque le nombre et la taille des parasites augmentent que surviennent les problèmes. Or, le Portugal est loin d’être un cas isolé. De nombreux autres États périphériques n’ont trouvé que ce moyen pour parvenir à se développer.

	Le cas le plus emblématique du succès rapide que peut procurer une stratégie de parasitage est celui de l’Irlande. Lorsqu’elle adhère à ce qu’on appelle encore la CEE en 1973, l’Irlande est le pays le plus pauvre de la Communauté. Treize années plus tard, au moment de l’adhésion de l’Espagne et du Portugal, sa position relative n’a guère progressé ; elle cède simplement la place de dernier au Portugal. Jusqu’à la fin des années 80, malgré les fonds structurels européens qui lui permettent de financer de nombreux investissements publics, l’adhésion de l’Irlande ne lui fait pas rattraper le niveau de vie moyen des Européens.

	C’est à la fin des années 80, sous l’impulsion du Premier ministre Charles Haughey, que l’île d’Émeraude s’engage dans une stratégie d’attractivité des investissements étrangers. Haughey est un homme politique libéral, mais c’est surtout un affairiste qui a terminé sa vie cerné par les affaires de corruption. Il engage son pays dans une politique de réduction massive de la fiscalité des entreprises en espérant attirer les emplois et les investissements des multinationales. Par chance, les années 90 sont des années de forte croissance mondiale et d’accélération de la mondialisation. De nouvelles entreprises centrées sur l’informatique et les nouvelles technologies telles Dell, Microsoft, Apple… cherchent à s’installer en Europe. L’Irlande et sa fiscalité « light » apparaissent très vite comme une opportunité, d’autant que la création du marché unique permet à ces groupes d’utiliser leurs filiales irlandaises comme des plateformes qui leur ouvrent en grand l’accès au continent.

	Pour maximiser l’avantage de leur localisation irlandaise, certaines sociétés imaginent une astuce qui leur permet d’éviter pratiquement toute imposition. C’est ce que les fiscalistes appellent le « double-irish », une pratique qui consiste, pour une entreprise, à localiser de manière comptable ses profits dans un paradis fiscal des Caraïbes. Le montage est grossier et ne peut tromper un juge qui viendrait y mettre son nez. Mais la société sollicite l’avis du fisc irlandais et obtient son accord sous la forme d’un rescrit fiscal qui valide administrativement l’opération, la rendant ainsi inattaquable devant un tribunal.

	L’ensemble de l’opération peut prendre la forme d’accords de long terme conclus avec l’État en secret. C’est ce qu’on appelle le « tax ruling », une pratique qui s’est rapidement propagée en Europe. L’affaire du « Luxleaks », révélée en 2014 par le lanceur d’alerte Antoine Deltour, a montré qu’entre 2002 et 2010, des centaines d’entreprises avaient bénéficié d’un tel système au Luxembourg. Depuis, les révélations se sont accumulées et d’autres pays ont été accusés d’avoir organisé une fiscalité déloyale vis-à-vis de leurs partenaires européens.

	Le dumping fiscal est aujourd’hui généralisé en Europe et ne concerne plus les seules multinationales. En jouant habilement des différentes législations européennes, pratiquement toutes les entreprises peuvent échapper partiellement ou en totalité à l’impôt, sans même avoir besoin de négocier un quelconque accord secret. Il suffit bien souvent d’ouvrir une entreprise « boîte-aux-lettres » dans un autre pays européen – une filiale sans la moindre activité productive – pour y détourner virtuellement une partie de son activité.

	Ces détournements sont tellement massifs qu’ils font apparaître des chiffres aberrants dans les statistiques. En 2015, la croissance irlandaise officielle a été de 25,1 %, un chiffre totalement irréel ! En fait, l’Irlande a juste enregistré une partie de l’activité de ses voisins dans sa comptabilité nationale. Ce n’est donc pas un hasard si les deux pays les plus riches de l’UE en PIB par habitant sont… le Luxembourg et l’Irlande. Ces chiffres n’ont en fait aucun sens, puisqu’il est impossible de savoir quelle est la part respective du réel et du virtuel.

	C’est donc sur cette voie du dumping fiscal et social que s’est engagé le Portugal. Notons qu’il l’a fait alors qu’il était sous tutelle de la Troïka, c’est-à-dire avec l’accord, si ce n’est la complicité, des autorités bruxelloises. De même, lorsque le système bancaire irlandais s’est effondré et que le pays a dû se tourner vers ses partenaires européens, le Conseil a accepté de renflouer l’économie irlandaise sans exiger la moindre contrepartie. Le dumping ne s’est donc pas fait contre les règles européennes. Au contraire, ce sont les règles mêmes de l’UE qui le favorisent en organisant une concurrence déloyale au sein du marché unique entre des pays avantagés par leur géographie et leur histoire, et des pays périphériques tels le Portugal, l’Irlande ou la Grèce, qui n’ont pratiquement aucune histoire industrielle et aucune autre ressource que le dumping pour se développer.

	Est-ce à dire que le Portugal suivra la voie de l’Irlande et deviendra lui aussi l’un des pays les plus riches de l’Union ? C’est très peu vraisemblable, car aujourd’hui, tout le monde fait du dumping et agit en parasite. La Belgique et les Pays-Bas, bien qu’avantagés du fait de leur position centrale dans le marché unique, n’hésitent pas à jouer eux aussi de l’attractivité fiscale ; les pays d’Europe centrale et orientale ne sont pas en reste et cumulent compétitivité fiscale et sociale. Même les grands pays sont contraints de mettre en œuvre des stratégies de dumping défensif. Avec le Crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) ou le Crédit d’impôt recherche, la France permet aux entreprises installées sur son territoire de toucher l’équivalent de 27 milliards d’euros de subventions. Comme cette somme semble ne pas suffire, le gouvernement a décidé de diminuer le taux d’impôt sur les sociétés de 33 % à 25 % d’ici à 2022, d’introduire un impôt forfaitaire à 30 % sur les revenus du capital et de supprimer l’impôt sur la fortune.

	En somme, dans la logique de la lutte de tous contre tous pour l’attractivité maximale, c’est l’ensemble de la fiscalité qui pèse sur les ressources mobiles qui est en train de disparaître. L’Union européenne tout entière devient progressivement un paradis fiscal pour les entreprises et les plus fortunés… et un enfer fiscal pour tous les autres.

	

	3. Le dumping est une pratique commerciale illégale qui consiste à vendre à perte dans le but de tuer la concurrence. Par extension, toute pratique qui vise à déroger aux règles et aux normes communes pour s’assurer une position concurrentielle est considérée comme du dumping.

	.

	
■ QUESTION 6 ■
 
 L’HARMONISATION SOCIALE ET FISCALE
 EST-ELLE POSSIBLE
 AU SEIN DE L’UNION EUROPÉENNE ?

	Le 30 août 2016, la commissaire chargée de la concurrence Margrethe Vestager rend un rapport qui décrète la pratique du « tax ruling » illégale. Pour la Commission, Apple aurait bénéficié d’une aide d’État indirecte en négociant un accord dérogatoire avec le fisc irlandais, ce qui est contraire au principe de libre concurrence. La pratique remonte à 1991 et, d’après les calculs de l’administration bruxelloise, elle aurait permis à la société américaine de ne payer que 2 % d’impôt sur ses bénéfices au lieu du taux officiel de 12,5 %. Bruxelles demande donc à Apple de rembourser cette « aide » estimée à 13 milliards euros. L’amende devait en théorie profiter au fisc irlandais, mais l’Irlande refuse de la toucher pour ne pas pénaliser son modèle économique. Une longue procédure judiciaire s’engage.

	Certains pays, dont la France, font valoir qu’il serait paradoxal que l’Irlande soit la seule bénéficiaire du produit de cette amende puisque ce sont surtout les autres pays européens qui ont été spoliés. Cette situation engendre de longues discussions diplomatiques. Ne faudrait-il pas harmoniser la fiscalité des entreprises entre les pays membres ? s’interroge-t-on. Si certaines sociétés numériques, notamment les fameuses « Gafam » (Google, Apple, Facebook, Amazon et Microsoft) parviennent tout de même à échapper à l’impôt en raison de la nature immatérielle de leur activité, ne serait-il pas possible de leur imposer une taxe sur leur chiffre d’affaires plutôt que sur des profits qu’elles parviennent systématiquement à dissimuler ?

	Pendant un temps, l’amende infligée à Apple est vécue comme le début d’une véritable révolution. Les autorités européennes, au lieu d’encourager la fraude et l’optimisation fiscale, se donneraient enfin les moyens de la combattre. Car derrière le cas d’Apple, c’est tout un système qui est remis en cause et dénoncé par les syndicats et associations citoyennes. Des dizaines d’autres cas similaires à celui d’Apple ont été recensés.

	Il faut reconnaître à la Commission Juncker d’avoir entrepris un tournant dans l’interprétation des règles européennes. Ancien Premier ministre et ministre des Finances du Luxembourg, Jean-Claude Juncker ne peut ignorer les pratiques dont son propre pays s’est rendu coupable. Il n’ignore pas non plus l’impasse collective à laquelle la concurrence fiscale des pays membres ne peut manquer d’aboutir. Néanmoins, à ce jour, les amendes infligées à la suite des investigations de Mme Vestager sont toujours sous instruction de la Cour de justice de l’Union et restent contestées par les parties prenantes. Deux ans après sa « condamnation », Apple s’est contentée de verser le produit de son amende sur un compte bloqué en attendant la décision des juges européens. Le produit des pertes fiscales n’a donc toujours pas été récupéré.

	Autre dossier extrêmement symptomatique sur la manière dont les États européens se livrent concurrence : le dumping social. À la suite des élargissements de 2004 et 2007, de nombreux pays aux salaires et aux systèmes de protection faibles ont été intégrés dans le marché unique. D’après les derniers chiffres publiés par Eurostat, les coûts horaires de la main-d’œuvre dans l’UE en 2017 s’étalaient de 4,9 euros en Bulgarie à 42,5 euros au Danemark, soit un rapport de 1 à 9. Si l’on prend comme comparaison non pas les deux situations extrêmes mais, par exemple, la France et la Pologne, on trouve un rapport de 1 à 3,8. Autrement dit, l’heure de travail d’un salarié coûte à peu près quatre fois moins cher en Pologne qu’en France. Il y a dix ans, en 2008, ce rapport était de 1 à 4,1. La « convergence sociale » avance à la vitesse d’un escargot. On peut même calculer qu’au rythme où progressent les salaires dans les deux pays, on parviendra à la parité du coût du travail en… 2190, c’est-à-dire dans un peu plus de 170 ans !

	En réalité, il n’y a pour ainsi dire pas de convergence sociale dans l’Union européenne, ni aucun mécanisme institutionnel pour l’instaurer. Or, cette situation crée de profonds déséquilibres entre les pays en matière d’attractivité et de compétitivité. Ce n’est pas pour rien si la Pologne est l’un des rares pays européens où l’emploi industriel progresse. Il y a crû de 5 % entre 2000 et 2017, tandis qu’il s’effondrait d’environ 30 % en France et au Royaume-Uni et d’environ 20 % en Italie ou en Espagne. Les entreprises délocalisent logiquement leur production dans les pays à bas coûts, sachant pertinemment qu’ils resteront bas longtemps.

	Mais ces déséquilibres se retrouvent au sein même de chaque pays via la mise en concurrence des travailleurs eux-mêmes. Le travail détaché consiste, pour un salarié, à effectuer une mission de court terme dans un autre pays européen pour une période normalement inférieure à deux ans. Jusqu’à très récemment, le détachement était régi par une directive de 1996, élaborée du temps de « l’Europe des 15 », alors que l’Union constituait un espace relativement homogène en matière de coût du travail et de protection sociale. Depuis les élargissements des années 2000, il est devenu extrêmement rentable pour un employeur d’embaucher un ouvrier issu des pays d’Europe centrale ou orientale. Certes, la directive de 1996 prévoyait que l’ouvrier détaché soit payé au salaire minimal de son lieu de détachement. Mais les cotisations sociales restent celles du pays d’origine. Par ailleurs, un ouvrier ou un technicien qualifié bénéficie dans son pays d’origine de conventions collectives, de congés payés et d’un salaire généralement supérieur au minimum légal. Or, la directive de 1996 n’obligeait pas les employeurs à accorder les mêmes avantages aux travailleurs détachés.

	En plus du travail détaché se pose également la question des transports, en particulier dans les domaines aérien et routier. L’espace aérien européen est ouvert à toutes les compagnies européennes. Il est ainsi fréquent qu’Air France affrète des avions de compagnies d’Europe centrale pour réaliser ses propres vols intérieurs. Le voyageur achète un billet émis par la compagnie française, mais devra voler dans un avion de la compagnie croate « Trade Air », par exemple, avec un équipage qui travaille bien sûr sous le régime salarial croate.

	Dans le transport routier de marchandises, la concurrence des pavillons d’Europe centrale a également beaucoup contribué au dumping social. Contrairement à ce qui se passe dans le transport aérien, il est théoriquement interdit à un transporteur étranger d’opérer dans un pays européen aux conditions salariales du pays d’origine. Cependant, la législation tolère le cabotage, une opération qui consiste, pour un transporteur routier, à réaliser quelques opérations de transport dans un pays de destination. Presque inexistant avant les années 2000, le cabotage représentait environ 6,3 % de l’activité du transport routier de marchandises en 2016. Le transport routier international ne connaît pour sa part aucune limitation. Ce sont donc les transporteurs les moins chers qui dominent. En vingt ans, l’activité des transporteurs routiers sous pavillon français a diminué de 13,6 %. Tandis que dans le secteur du transport routier international, l’activité française s’est effondrée de 73,4 %, celle des transporteurs routiers polonais a été multipliée par trois depuis 2004. Les Polonais sont devenus les premiers transporteurs de l’UE à l’international.

	Les tentatives d’harmonisation fiscale et sociale de l’UE

	Pendant des années, l’Union européenne ne s’est guère préoccupée des énormes écarts qui existaient en son sein en matière de droit social et de fiscalité. Ces domaines relevaient de la stricte compétence nationale et toute législation européenne sur ces questions aurait été vue comme intrusive et illégitime.

	De manière générale, la philosophie des traités est fondée sur l’idée qu’en matière économique, la libre concurrence doit permettre de garantir l’efficacité des marchés. L’UE a donc eu comme priorité de construire et de consolider le marché unique, quitte à faire passer des droits sociaux fondamentaux en arrière-plan. Ainsi, en décembre 2007, deux arrêts de la CJUE déclaraient illégales des grèves dont l’une contestait le remplacement de marins finnois par un équipage estonien (arrêt Viking), et l’autre l’emploi de travailleurs détachés lettons pour la rénovation d’une école suédoise (arrêt Laval ). Cette jurisprudence s’appuie sur les principes de la libre circulation du travail et de la libre prestation de services, et leur subordonne le droit de grève et la liberté syndicale. En 2008, la Cour confirme son orientation en faveur du dumping social européen en condamnant le Luxembourg pour avoir transcrit de manière trop restrictive la directive détachement dans son droit national. Le Luxembourg imposait aux employeurs qui embauchaient des travailleurs détachés une rémunération qui tenait compte de l’évolution du coût de la vie dans le pays, et commandait le respect de sa réglementation en matière de CDD et de temps partiels. Impensable pour les juges européens !

	Si la CJUE a pu rendre de tels arrêts, c’est aussi parce que ses juges de l’institution sont nommés par les États membres (un par État). Or, en 2007, à la suite de la dernière vague d’adhésion qui voit la Roumanie et la Bulgarie rejoindre l’Union européenne, les rapports de force ont basculé et ne vont plus en faveur d’une convergence sociale. La baisse relative des fonds structurels européens fait que, pour les pays issus du bloc de l’Est, le salut économique passe par le développement d’une stratégie fondée sur le moins-disant social. Or, cette stratégie n’est possible que si les juges interprètent les traités de la manière la plus libérale possible. Comme souvent, cette politique est alors soutenue par une Commission européenne présidée par le néolibéral José Manuel Barroso (2004-2014) lui aussi très favorable à l’approfondissement anti-social de l’UE.

	Le scandale du « Luxleaks » en 2014, la crise grecque de 2015, le vote pour le Brexit en 2016 et, plus généralement, la contestation sociale et la montée des « populismes » dans l’Union, vont peu à peu faire prendre conscience aux dirigeants européens qu’une réorientation devient nécessaire. Dès septembre 2015, dans son discours sur « l’état de l’Union », Juncker propose de mettre en place un « socle européen des droits sociaux » et demande que le marché du travail européen s’affirme sur le principe d’un salaire égal pour « un même emploi au même endroit ». Cette même position sera reprise quelques mois plus tard par la commissaire européenne au Travail, Marianne Thyssen, qui propose une réforme dans le sens de la directive détachement. Après de longues négociations et un processus législatif laborieux, cette nouvelle directive sera formellement adoptée en mai 2018. Elle prévoit qu’à l’horizon 2022, les travailleurs détachés devront bénéficier des mêmes avantages salariaux que les travailleurs du pays où ils opèrent. Néanmoins, elle ne met pas fin aux avantages du détachement pour l’employeur, puisque le principe du paiement des cotisations sociales dans le pays d’origine est maintenu. Autrement dit, si les travailleurs détachés bénéficient du même salaire net, ils ne cotisent pas au même montant, et n’ont donc pas droit aux mêmes prestations sociales. Le détachement permet toujours à l’employeur d’économiser une partie importante du coût salarial et ne met pas fin à l’avantage financier qu’il procure.

	Au moment de l’accord sur le détachement, la presse française fait grand cas de la « victoire diplomatique d’Emmanuel Macron ». C’était oublier un peu vite que le processus avait été engagé bien avant son élection. C’était également omettre que la France avait aussi demandé que le secteur du transport soit lui-même soumis à la nouvelle règle, et fait chou blanc sur ce point. Le dumping social dans les transports de marchandises et dans le transport aérien a encore de beaux jours devant lui.

	La lutte contre le dumping fiscal fut également inscrite dans les priorités de la Commission Juncker. Outre la condamnation des pratiques de « tax ruling », la Commission a proposé d’établir une liste européenne des paradis fiscaux. Cette liste visait à faire pression sur les pays qui participent ou organisent la fraude fiscale des particuliers et des entreprises. Surprise ! Lorsque la liste concoctée par le Commissaire à l’Économie Pierre Moscovici est rendue publique en décembre 2017, elle ne contient aucun pays européen. Or, si l’évasion fiscale est parfois organisée depuis des pays hors UE comme le Panama, l’immense majorité de celle-ci concerne des flux financiers qui ne sortent pas d’Europe. En fait, pour élaborer cette liste, il a fallu trouver un consensus sur la manière de définir un « paradis fiscal ». Ce consensus a imposé des critères extrêmement restrictifs, puisque c’est l’absence de transparence du système fiscal et financier qui est privilégiée au détriment du niveau de fiscalité. Ainsi, une fiscalité nulle ne peut suffire à considérer un pays comme un paradis fiscal tant que cette absence d’impôt est… transparente !

	L’Union européenne s’est engagée dans un autre chantier d’harmonisation fiscale qui pose un peu les mêmes problèmes : c’est le projet d’assiette commune consolidé de l’impôt sur les sociétés (ACCIS). Comme son nom l’indique, cette harmonisation ne porte pas sur les taux, mais sur les assiettes. On se met d’accord sur la manière de calculer l’impôt pour éviter de faire apparaître des failles béantes dans lesquelles s’engouffrent les entreprises… mais rien n’interdit aux États de multiplier les crédits d’impôts ou d’instaurer des taux très faibles pour attirer les entreprises.

	Dernier chantier fiscal enfin, le projet de directive visant la taxation des sociétés du numérique (ou taxe Gafam). Présentée en mars 2018, la directive entend prendre en compte le caractère immatériel de ces entreprises qui leur permet de localiser leurs profits où bon leur semble. Pour y remédier, la Commission propose de taxer non pas les profits, mais l’activité réelle de ces entreprises, déterminée par les adresses IP de leurs clients. Cette proposition entraîne beaucoup de réticence, non seulement de la part de pays qui auraient beaucoup à perdre d’une telle mesure comme l’Irlande, mais aussi de l’Allemagne, qui craint les mesures de rétorsions américaines.

	Tandis que les Européens peinent à se mettre d’accord et agissent en ordre dispersé (certains pays, dont la France, prévoient d’instaurer unilatéralement une taxe sur les Gafam), les pays de l’OCDE sont parvenus quant à eux à un accord en janvier 2019. Cet accord, qui prévoit un mécanisme similaire à celui envisagé par l’UE, n’est encore qu’à l’état de projet. Il est symptomatique que ce ne soit pas dans le cadre européen que semble finalement émerger une solution, mais dans celui d’une institution internationale.

	On le voit : malgré des efforts engagés dans les toutes dernières années, l’Union européenne est loin d’être devenue un lieu de coopération qui permettrait de faire progresser l’ensemble de ses membres vers le progrès social. Au contraire, le choix fait dans les années 80 d’organiser l’économie européenne autour d’un marché unique régulé par la seule concurrence, suivi de l’élargissement opéré dans les années 2000, ont rendu pratiquement impossibles les projets de nature coopérative en exacerbant la rivalité entre les pays.

	Par ailleurs, quand bien même l’UE parviendrait, on ne sait comment, à se doter de règles communes strictes pour rendre impossibles les stratégies de dumping, quel modèle de développement alternatif resterait-il aux pays périphériques ? L’uniformisation des règles sociales et fiscales proposée par certains par-dessus un marché unique (c’est-à-dire sans sortir de ce cadre dérégulé) ne tient aucun compte de la spécificité des différents pays. Elle se traduirait à coup sûr par l’effondrement économique des régions les plus fragiles. Il faudrait alors organiser de gigantesques compensations financières pour éviter un désastre social et un dépeuplement rapide. En somme, si la fiscalité des grands pays ne peut plus être détournée par des stratégies parasitaires, elle devrait être allouée de manière consentie à l’occasion d’une fédéralisation budgétaire. Or, pour l’heure, faire le pari d’une construction européenne fondée sur le consentement des pays les plus riches à payer pour le développement des pays les plus pauvres paraît très hasardeux.

	.

	
■ QUESTION 7 ■
 
 POURQUOI TANT DE PAYS EUROPÉENS
 SONT-ILS TENTÉS PAR LE POPULISME ?

	Le 20 décembre 2017, la Commission européenne engage une procédure de sanction inédite dans l’histoire de l’Union européenne contre l’un de ses membres : la Pologne. La réforme de la justice mise en œuvre un an plus tôt par le gouvernement est accusée d’organiser le contrôle politique du système judiciaire polonais. Or, une justice indépendante est absolument nécessaire, non seulement pour garantir les libertés fondamentales, mais, surtout, pour que les règles européennes soient respectées. « En absence d’indépendance judiciaire, de graves questions sont soulevées quant à l’application effective du droit européen », relève la Commission. En se donnant le droit de nommer, de promouvoir ou de révoquer les juges, l’exécutif polonais pourrait en effet se donner les moyens d’interpréter à sa guise les règles et les traités, ce qui revient à sortir la Pologne de l’ordre juridique européen.

	L’affaire est prise très au sérieux. Le problème est d’autant plus grave qu’un autre État membre suit la même voie. Depuis 2010, Viktor Orbán mène une politique qualifiée de populiste, qui menace également l’indépendance des institutions nationales. Dès son élection, Orbán a démantelé le Conseil fiscal – l’équivalent de la Cour des comptes – dont la mission, essentielle aux yeux des autorités européennes, est de surveiller et de contrôler les dépenses publiques. En 2012, il a lancé une réforme constitutionnelle qui fait craindre une menace sur l’indépendance de la justice et de la banque centrale hongroise. Or, la Hongrie n’ayant pas adopté l’euro, revenir sur l’indépendance de la banque centrale, c’est permettre une politique monétaire dirigée directement par l’autorité politique. Impensable pour l’Union !

	La Hongrie et la Pologne ne sont pas des frondeuses isolées. En Europe centrale, le groupe de Visegrád qui réunit, en plus de Budapest et de Varsovie, la Tchéquie et la Slovaquie, s’illustre depuis 2015 par une opposition frontale à la règle de répartition des réfugiés proposée par la Commission. Dans ces quatre pays, les forces populistes, qui se caractérisent par une forme de repli identitaire, un refus de l’immigration et un euroscepticisme croissant, sont dominantes. La victoire aux législatives du parti « Action des citoyens mécontents » du milliardaire tchèque Andrej Babiš en 2017 ou l’alliance gouvernementale iconoclaste de la social-démocratie et de l’extrême droite en Slovaquie le démontrent.

	Les autorités européennes sont assez démunies pour répondre à la rébellion. Si la procédure de sanction engagée contre la Pologne a été extrêmement commentée, elle risque en réalité de ne rester que symbolique. En théorie, le Conseil européen pourrait voter une suspension du droit de vote polonais. Mais une telle décision ne peut se prendre qu’à l’unanimité des autres pays. Or, la Hongrie a maintes fois répété qu’elle s’opposerait à toute sanction à l’encontre de la Pologne. De même, la Pologne s’opposera sans aucun doute à une procédure qui pourrait être enclenchée contre la Hongrie. On voit d’ailleurs mal les autres pays du groupe de Visegrád accepter que l’un des leurs soit privé de son droit de vote au Conseil.

	Mais l’Europe centrale n’est pas la seule région européenne marquée par la montée du populisme et de l’euroscepticisme. On a vu dans la question 4 les tentatives menées par la Grèce – où Syriza est apparue comme une formation « populiste de gauche » à ses débuts – pour contourner l’austérité imposée par la tutelle bruxelloise. On peut aussi évoquer, en Espagne, l’émergence du parti Podemos qui se définit lui-même comme « populiste de gauche », ou celle du nouveau parti d’extrême-droite Vox.

	Mais c’est surtout l’Italie, avec la victoire électorale du Mouvement cinq étoiles et de la Ligue en mars 2018, et leur choix de former ensemble une coalition gouvernementale, qui marque une véritable rupture populiste en Europe du Sud. Dès sa constitution, le gouvernement de Giuseppe Conte choisit de marquer son indépendance vis-à-vis des institutions européennes en nommant Paolo Savona au gouvernement, un économiste très critique sur la monnaie unique. Pressenti pour le poste de ministre des Finances, il sera finalement chargé du ministère des Affaires européennes en raison de l’opposition du président de la République italienne. Le gouvernement fait montre d’un euroscepticisme assumé. À l’automne, le premier projet de budget de la coalition déclenche une passe d’armes avec la Commission qui l’accuse de ne pas respecter la règle d’équilibre budgétaire. Les Italiens prévoient d’instaurer un « revenu de citoyenneté », comparable au RSA français, et souhaitent baisser les impôts des entreprises. Finalement, après quelques semaines de difficiles négociations, les deux parties parviendront à un compromis qui maintient les principales mesures prévues par Rome.

	L’euroscepticisme italien ne vient pas de nulle part. L’Italie est le seul pays de l’UE dont le PIB par habitant est inférieur aujourd’hui à ce qu’il était en 2000. Or, la politique économique de l’Union n’est évidemment pas étrangère à ce marasme économique. Des années de soumission aux recommandations économiques européennes, notamment sous les gouvernements de Mario Monti et de Matteo Renzi, n’ont été d’aucun bénéfice pour le pays. De plus, pendant ces années difficiles, les Italiens n’ont été ni soutenus, ni considérés par leurs partenaires. La France en particulier, obnubilée par sa relation avec l’Allemagne, ne s’est guère préoccupée des problèmes que rencontrait la péninsule, notamment lorsque l’opération militaire en Libye décidée par Nicolas Sarkozy en 2011 a fait affluer sur les côtes italiennes des dizaines de milliers de réfugiés.

	Sur le plan migratoire, la politique du nouveau gouvernement italien se durcit rapidement. Dès sa prise de fonction, le gouvernement décide d’interdire l’accès à son territoire aux navires humanitaires qui patrouillent en Méditerranée. Cette fermeté rapproche le populisme italien de celui des pays d’Europe centrale… mais aussi de l’Autriche, elle-même dirigée par un gouvernement de coalition entre la droite et l’extrême-droite depuis décembre 2017.

	Car l’Autriche n’est pas épargnée par le populisme, non plus que certains pays riches du nord de l’Europe. Cela fait maintenant plusieurs années que l’extrême-droite prospère aux Pays-Bas et en Flandre, et les dernières élections ayant eu lieu dans ces pays ont montré que le Danemark et les pays scandinaves étaient également confrontés à la montée de l’extrême-droite. En Allemagne, les élections législatives de 2017 ont amené, pour la première fois depuis les années 30, quatre-vingt-douze députés d’extrême-droite au Bundestag.

	Enfin, que dire de la France où les dernières élections présidentielles ont vu l’effondrement des partis traditionnels et l’accès de l’extrême-droite au second tour ? Le basculement du système politique français de la traditionnelle opposition gauche / droite à une nouvelle configuration – qui oppose le progressisme pro-européen macroniste à l’extrême-droite eurosceptique du Rassemblement national – est là aussi la conséquence d’un « moment » populiste français dont le mouvement des « gilets jaunes » – et ce qu’il exprime en matière de désaffiliation politique d’une partie de la population française – est un autre symptôme.

	Comment l’Union européenne est devenue l’épicentre du renouveau populiste

	Si l’élection de Donald Trump aux États-Unis montre que le phénomène n’est pas une spécificité européenne, il n’en reste pas moins que l’UE semble particulièrement vulnérable à la « tentation populiste ».

	Malgré leurs différences évidentes – quoi de commun entre le Premier ministre hongrois Viktor Orbán et le jeune leader de Podemos Pablo Iglesias ? –, ces mouvements expriment le malaise démocratique des peuples européens. Voter pour un mouvement populiste signifie bien souvent, non pas le soutien à une doctrine particulière, mais un besoin de réaffirmation de la souveraineté populaire. Car ce qui caractérise les populistes, c’est d’abord la promesse d’un retour du politique là où les partis traditionnels semblaient impuissants à faire « bouger les lignes ». Autrement dit, même s’ils s’expriment sous des modalités différentes, les mouvements populistes européens ont sans doute un fondement commun. La construction européenne, qui impose le même cadre rigide à l’ensemble de ses membres, s’inscrit dans les réalités économiques, sociologiques et historiques qui diffèrent grandement d’un pays à l’autre. C’est la raison pour laquelle il n’existe pas d’unité des populismes.

	En Europe de l’Est, la libre circulation du capital a permis de créer de l’emploi localement en attirant les investissements des entreprises. Seulement, pour les citoyens de ces pays, ces investissements étrangers ont pu être interprétés comme une forme de colonisation économique de l’Est par l’Ouest. De même, la libre circulation du travail a permis à la frange la plus éduquée de la population de trouver des emplois mieux rémunérés à l’Ouest… mais elle a aussi laissé en arrière la majorité de la population qui s’est trouvée condamnée, elle, aux faibles salaires de l’économie nationale. Il ne faut pas négliger l’importance des migrations pour les pays de départ. Entre 2000 et 2017, la Pologne perd plus de 200 000 habitants du seul fait des migrations, la Bulgarie plus de 400 000, les trois pays baltes plus de 800 000… et la Roumanie plus de 2 millions ! Par ailleurs, ceux qui partent sont souvent les jeunes actifs en âge de procréer, ce qui a des conséquences tant sur le dynamisme économique que sur le dynamisme démographique.

	Tout cela a pu nourrir, à l’Est, le sentiment d’une « trahison des élites ». De fait, le repli identitaire et les réticences des populations face à l’ouverture des frontières qui se sont exprimés lors de la crise des réfugiés de 2015 ont beaucoup à voir avec le fonctionnement du marché unique. Pour les pays d’Europe centrale et orientale, l’Union européenne fonctionne comme une pompe aspirante de capital humain. Il n’est donc pas étonnant que ces sociétés se soient données à des partis politiques qui tentent de réaffirmer le pouvoir du politique sur l’économie, et qui attisent le sentiment d’appartenance nationale.

	Si le populisme d’Europe de l’Est apparaît clairement identitaire, le populisme d’Europe du Sud ne peut être compris sans évoquer le traumatisme qu’a été la crise de la zone euro. Pendant longtemps, l’appartenance à l’Union européenne a accompagné la prospérité économique des pays du sud de l’Europe. La hausse des salaires et le développement de l’État social ont permis que la croissance, notamment en Espagne, en Grèce et au Portugal, soit largement partagée par l’ensemble de la population. La crise en 2009-2010 a brutalement mis fin à cet âge d’or européen. Elle s’est conclue par une humiliante tutelle des autorités européennes dont les politiques ont été des échecs. N’est-il pas naturel que, dans un tel contexte, la déconsidération des partis politiques traditionnels et la méfiance vis-à-vis des autorités européennes se soient développées ?

	La crise de l’euro a aussi eu pour effet d’attiser le populisme en Allemagne et dans les pays du Nord. Car les difficultés économiques du Sud ont fait naître des revendications de solidarité européenne. Les économistes et certains responsables politiques n’hésitent pas à rappeler qu’une monnaie unique n’est soutenable que dans la mesure où il existe des transferts financiers entre régions riches et régions pauvres. Or, les Allemands se souviennent de la réunification et du coût élevé de celle-ci pour les contribuables. « Faudrait-il à présent payer pour l’Europe du Sud comme nous avons payé pour la RDA ? » se demandent-ils. Si la monnaie unique n’est pas soutenable pour les économies grecque ou italienne, beaucoup d’électeurs allemands ou finlandais risquent, à l’image de Wolfgang Schäuble, de préférer l’expulsion des pays les plus fragiles de la zone euro plutôt que d’avoir à payer pour les y maintenir.

	Le populisme français est sans doute un mélange de tous les éléments évoqués plus haut. Insécurité sociale et culturelle du fait de l’immigration – même si tout ne vient pas de l’Est européen, loin de là – et sentiment de déclassement par rapport à l’Allemagne nourrissent incontestablement les partis antisystèmes. Il faut néanmoins ajouter une spécificité du mouvement des « gilets jaunes » : une fiscalité perçue comme injuste. Il est vrai qu’en choisissant de réduire les impôts sur les revenus du capital, en supprimant l’impôt de solidarité sur la fortune et en promettant de baisser l’impôt sur les sociétés, Emmanuel Macron a joué le jeu de l’attractivité qui consiste à attirer les investissements et les investisseurs en leur accordant des privilèges fiscaux. Néanmoins, équilibre budgétaire oblige, il a bien fallu compenser en augmentant la fiscalité qui pèse sur les ménages (CSG, taxe sur le tabac et les carburants…) et en économisant sur les services publics. Le problème est que cette stratégie, qui répond parfaitement aux contraintes du marché unique et de l’euro, est aussi perçue, à juste titre, comme l’émanation d’une politique de classe et donc inacceptable socialement et politiquement. À nouveau, derrière la révolte des « gilets jaunes », on trouve les contraintes européennes.

	En somme, le populisme exprime surtout le besoin, pour les peuples, de retrouver prise sur la marche du monde. Le problème est que cette réaffirmation du politique se heurte à la rigidité d’une architecture européenne qui a mis la politique sur un rail, celui de la mondialisation et du néolibéralisme, qu’il est désormais impossible de quitter. C’est cette impossibilité qui pousse à une forme de radicalisation des deux côtés. Plus l’Union européenne se crispe sur le respect des règles, plus les populations votent pour les partis qui promettent de s’en passer, voire de les détruire.

	.

	
■ QUESTION 8 ■
 
 PEUT-ON SORTIR DE L’EURO ?
 ET SI OUI, À QUOI CELA SERVIRAIT-IL ?

	L’Union européenne et la zone euro en particulier sont plongées dans un marasme économique inédit depuis la crise de 2009. Si l’économie allemande s’en sort relativement bien, il n’en va pas de même pour la majorité des autres pays membres. Globalement, au cours des dix dernières années, la croissance par habitant des pays ayant adopté la monnaie unique s’est avérée inférieure à celle des États-Unis et du Japon, pour prendre des économies de niveau de développement comparable. Il est donc légitime de s’interroger sur l’utilité de l’euro et sur son efficacité à faire advenir la prospérité promise lors de sa création.

	Notons tout d’abord que les problématiques économiques de l’Union européenne ne peuvent se réduire à la seule question monétaire. Comme cela a été évoqué dans les questions précédentes, l’appartenance à l’UE pose en elle-même de nombreuses questions. Celle du marché unique tout d’abord, qui suscite la rivalité et les stratégies de dumping social ou fiscal et dont le principe de concurrence interdit de mener de véritables politiques industrielles. L’Union douanière également, fondée sur le principe du libre-échange et l’ouverture sans réserve au capital étranger, empêche les pays européens de protéger leur industrie ou leur agriculture. Enfin, le contrôle tatillon des politiques budgétaires réduit les marges de manœuvre des États en période de récession. Notons sur ce point que les contraintes budgétaires ne se limitent pas aux pays de la zone euro, bien que ce soit pour ces pays qu’elles sont les plus contraignantes. En somme, c’est toute l’architecture néolibérale de l’Union qui pose problème, et non la seule monnaie unique.

	Il n’en reste pas moins que la question de l’euro focalise à juste titre de légitimes interrogations. En premier lieu parce que la monnaie est un outil important de la souveraineté économique et que le fait de l’avoir déléguée à une autorité supranationale indépendante est un choix lourd de conséquences. Ensuite parce que l’euro représente l’Union européenne dans ce qu’elle a de plus matériel et de plus quotidien. La monnaie est plus qu’un symbole fort, c’est aussi l’expression des angoisses et des désirs de chacun.

	Commençons d’abord par balayer certaines idées reçues. Non, l’euro n’a pas été une monnaie inflationniste. Certes, les prix ont augmenté depuis sa création, mais ils augmentaient aussi du temps du franc. Le site France-inflation.com indique pour chaque année le niveau d’inflation et relève le prix moyen de la baguette depuis 1955. Entre 2002 – année où les prix passent à l’euro – et 2017, le prix moyen de la baguette est passé de 68 à 87 centimes, soit une hausse d’environ 28 % en 15 ans. Si l’on compare cette période à la période précédente, on constate que la baguette est passée de 2,60 à 4,19 francs entre 1985 et 2000… soit une augmentation de 61 % ! L’inflation était donc plus importante au temps du franc. En élargissant à l’ensemble des produits de consommation, on trouve un taux d’inflation moyen de 2,4 % entre 1985 et 2000 et de 1,4 % entre 2002 et 2017. Et si l’on devait remonter plus loin dans l’histoire, on constaterait que le taux d’inflation a souvent dépassé les 10 % entre la fin des années 70 et le début des années 80.

	En réalité, le problème avec l’euro n’est pas qu’il soit inflationniste mais, au contraire, qu’il produise trop peu d’inflation. On confond parfois la hausse des prix avec une baisse du pouvoir d’achat. Ce n’est pas systématique, notamment parce que les salaires sont eux aussi des prix et qu’ils ont tendance à évoluer dans le même sens que l’inflation. Les années 70 en France sont ainsi marquées par de forts taux d’inflation annuels, systématiquement supérieurs à 5 %, alors que le pouvoir d’achat moyen des Français augmente beaucoup durant cette période, grâce à des hausses salariales supérieures à la hausse des prix. Inversement, les années 80 ont été des années de forte baisse du taux d’inflation alors que le pouvoir d’achat a stagné.

	Dire que l’euro n’est pas une monnaie inflationniste ne l’exonère en rien de ses responsabilités en termes de pouvoir d’achat. En effet, la monnaie unique a été construite autour d’une architecture elle-même fondée sur une logique d’austérité. En choisissant de déléguer la gestion de la monnaie à une autorité indépendante, les traités se sont très directement inspirés du fonctionnement de la Bundesbank et ont fait de la lutte contre l’inflation l’objectif prioritaire de la BCE. Or, cet objectif n’est pas neutre. Cela revient à favoriser les créanciers contre les débiteurs, c’est-à-dire les épargnants contre les producteurs.

	À l’échelle d’une économie dans son ensemble, les prix des uns sont forcément les revenus des autres. On peut même affirmer que presque tous les revenus ont, directement ou indirectement, des prix pour origine. Sur une longue période, la hausse des prix et des revenus a tendance à alléger le poids des dettes. À l’inverse, une inflation faible préserve le pouvoir d’achat de l’épargne accumulée. Or, les emprunteurs et les épargnants ne sont pas les mêmes personnes. Les emprunteurs sont en général des actifs, des entreprises, l’État… tandis que les épargnants sont des banques, des ménages aisés, des rentiers et des inactifs. En mettant en avant la lutte contre l’inflation, on favorise donc les intérêts des seconds au détriment des premiers.

	L’existence de l’euro pose un second problème : celui de la diversité des économies qui l’ont adopté. Concrètement, une monnaie unique signifie une politique monétaire unique et un taux de change unique. La politique monétaire représente la manière dont la banque centrale alimente en liquidité les banques commerciales. On la réduit parfois à une « offre de monnaie », mais c’est une représentation inexacte. Les banques centrales ne créent pas directement de la monnaie, mais elles permettent aux banques commerciales de le faire de manière sécurisée via les prêts qu’elle leur accorde. Concrètement, la politique monétaire détermine le taux d’intérêt auquel les banques commerciales empruntent. Lorsqu’elle souhaite restreindre la création monétaire et lutter contre l’inflation, la banque centrale augmente son taux d’intérêt. Lorsqu’elle souhaite au contraire favoriser la croissance et l’emploi, elle facilite le crédit en abaissant son coût.

	La Banque centrale européenne décide donc du coût de l’emprunt des banques. Mais les situations économiques peuvent être très différentes d’un pays à l’autre. Mettons que la BCE décide d’un taux d’intérêt directeur de 3 %. Si dans un pays de la zone le taux d’inflation est également de 3 %, cela signifie que le coût réel de l’emprunt est pratiquement nul (on soustrait le taux d’inflation au taux d’intérêt pour calculer le taux d’intérêt « réel » qui représente le véritable coût de l’emprunt). Mais s’il existe, dans la zone, des pays où le taux d’inflation est nul par exemple, alors les banques de ces pays devront emprunter au taux d’intérêt réel de 3 %, ce qui n’est pas négligeable. Autrement dit, si les taux d’inflation varient fortement d’un pays à l’autre, il est très difficile de mener une politique monétaire adaptée à tout le monde. Le plus grave est que les pays à forte croissance ont généralement des taux d’inflation plus élevés que les pays en crise. Une politique monétaire commune tendra donc à favoriser la croissance des pays les plus dynamiques et à plomber celle des pays déjà en crise. Une politique monétaire unique dans un ensemble divergeant engendre donc mécaniquement une dynamique de divergence encore plus prononcée.

	Lorsque les pays européens disposaient chacun de leur monnaie, ils bénéficiaient de taux de change adaptables. Faire varier le taux de change d’une monnaie permet d’ajuster les déséquilibres d’une économie dans ses relations extérieures. Un pays en déficit commercial est généralement dépendant de l’étranger pour le financement de son économie. En cas de crise financière, il peut se retrouver dans une situation comparable à celle que la Grèce a connue. À moins d’être les États-Unis et d’avoir pour monnaie le dollar, il faut donc éviter d’avoir une balance commerciale très déficitaire sur une longue période. Pour cela, il est parfois très utile de pouvoir déprécier le cours de sa monnaie. Cela renchérit le prix des biens importés et rend plus compétitifs les biens produits par l’économie nationale. L’existence de la monnaie unique, cependant, interdit aux pays européens d’agir sur le cours de leur monnaie. De plus, le taux de change de l’euro varie essentiellement en fonction du dynamisme de l’économie allemande et ne tient donc pratiquement aucun compte des besoins des petits pays. Le cours de l’euro fonctionne donc à nouveau comme un producteur de divergence économique. Il soutient l’économie des pays les plus compétitifs mais enfonce celles qui sont en difficulté.

	En somme, la monnaie unique n’est adaptée à aucune des économies de la zone. Par ailleurs, son existence a fait disparaître un élément important de souplesse économique en interdisant aux pays de procéder à des dépréciations monétaires en période de crise. En raison de l’existence de l’euro, le seul mécanisme qui permet à un pays de regagner un peu de compétitivité externe est celui qui consiste à faire de la « dévaluation interne », c’est-à-dire à baisser les salaires, les coûts et les prix. Ces politiques sont extrêmement douloureuses pour les populations et rarement efficaces. En plongeant les pays dans la déflation, elles renforcent le poids de la dette et la cherté de l’emprunt, ce qui approfondit la récession.

	Mode d’emploi pour une sortie de l’euro

	En 2015, l’économie grecque était dans une situation de déflation, piégée par sa dette et les politiques de dévaluation interne menées par la Troïka. La question s’est alors posée, pour le pays, de retrouver une marge de manœuvre économique en abandonnant l’euro. Nous savons à présent grâce aux livres de Yánis Varoufákis4 – alors ministre des Finances de la Grèce – et de l’économiste américain James Galbraith – conseiller du précédent – qu’un plan de sortie de l’euro avait été préparé.5 Ce plan a cependant été refusé par le Premier ministre Aléxis Tsípras, qui a fait le choix de rester dans la zone euro et d’engager son pays dans une nouvelle cure d’austérité.

	Si l’abandon de l’euro par la Grèce était envisageable, on peut raisonnablement penser qu’il est également possible pour tout pays membre de la zone. Techniquement, la création d’une nouvelle monnaie peut se faire relativement vite avec, bien sûr, un minimum de préparation préalable. Dans son livre, Galbraith évoque la difficulté que représente l’impression des nouveaux billets, mais explique qu’il est tout à fait possible de tamponner les billets en euros pour les transformer en monnaie nationale.

	Disposer de billets neufs, pourtant, ne suffit pas. Un changement de monnaie implique aussi de libeller toutes les dettes dans la nouvelle monnaie. On peut d’ailleurs parfaitement prévoir un taux de change de 1 pour 1. Il suffira alors de changer l’attribut monétaire des dettes sans en changer le montant. Pour les dettes intérieures, c’est-à-dire celles qui concernent un créancier et un débiteur résidant dans le pays, un tel changement ne pose aucun problème juridique. Pour les dettes exprimées en euros de droit étranger, heureusement moins nombreuses, il est cependant peu probable que le changement de monnaie soit légalement possible. Concrètement, si la France devait revenir au franc, un Français qui a emprunté 1 000 euros à une banque française devra rembourser 1 000 francs à sa banque. Mais s’il a emprunté 1 000 euros à une banque allemande, il lui faudra rembourser 1 000 euros.

	Cette situation peut conduire à des difficultés pour le pays qui quitte la zone euro. Si de nombreux ménages ou entreprises ont emprunté à l’étranger, ils risquent d’être asphyxiés en cas de dépréciation monétaire. Les créanciers étrangers devront pour leur part subir le risque de non remboursement en cas de faillite des emprunteurs. Un autre problème concerne la dette du système bancaire national vis-à-vis de l’eurosystème. Il est à peu près certain qu’un pays débiteur abandonnant l’euro ne pourra pas faire face au remboursement de son solde. Certains défauts seront donc inévitables et les emprunteurs du pays quittant la zone, qu’ils soient publics ou privés, perdront la possibilité d’emprunter à l’étranger à coût réduit comme ils le font aujourd’hui.

	Un pays en déficit courant comme l’est la France doit s’attendre à ce qu’un retour au franc soit extrêmement coûteux et déstabilisateur. Il faudra nationaliser les circuits de financement et suspendre la libre circulation des capitaux. Or, la libre circulation des capitaux représente aussi, pour un Français, la liberté de payer un fournisseur étranger. Toute sortie de l’euro risque donc de désorganiser les systèmes de paiement à l’étranger en profondeur. Il faudra donc rapidement trouver un moyen de permettre aux personnes qui le souhaitent de faire des achats à l’étranger… tout en interdisant les fuites illégitimes d’épargne. Équation difficile !

	Ainsi, il faut bien avoir en tête que si la sortie de la monnaie unique est techniquement possible, ses conséquences néfastes à court terme seront non négligeables. Par ailleurs, si l’on souhaite organiser une sortie de manière responsable, il faudra veiller à protéger les personnes les plus vulnérables, notamment les retraités et les bénéficiaires des minima sociaux, afin qu’ils soient protégés d’une probable hausse des prix. Il faudra également instaurer des systèmes de financement adaptés aux besoins des entreprises. Il conviendra notamment de reprendre le contrôle des banques et leur imposer par la loi de continuer à financer les besoins de l’économie nationale, au lieu d’aller placer leur épargne à l’étranger pour la sécuriser.

	En somme, sortir de l’euro ne peut être qu’une opération complexe et coûteuse. Dans le même temps, les contraintes économiques non monétaires continueront d’exister tant que le pays restera dans l’ordre juridique européen. La solution ne peut donc pas être le simple abandon de l’euro. Une redéfinition profonde des relations qu’entend mener le pays qui sort avec ses partenaires européens sera nécessaire. En effet, une sortie impliquera nécessairement une période de désorganisation durant laquelle il sera vain de vouloir respecter les traités européens, notamment la libre circulation des capitaux et l’indépendance de la banque centrale. Par ailleurs, une sortie de l’euro engendrera nécessairement une désorganisation des économies partenaires et des conflits avec les créanciers étrangers.

	À moyen terme, sortir de l’euro est la condition pour retrouver ce levier essentiel des politiques économiques qu’est la monnaie, et pour en faire un instrument réellement adapté aux besoins du pays. À court terme néanmoins, la sortie de la zone euro d’un pays comme la France sera très coûteuse, et risque d’entraîner l’ensemble de l’Union européenne dans une désintégration chaotique.

	

	4. Yánis Varoufákis, Conversation entre adultes, Les Liens qui libèrent, 2017.

	5. James Galbraith, Crise grecque, Tragédie européenne, Le Seuil, 2017.
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■ QUESTION 9 ■
 
 POURRAIT-ON DÉMOCRATISER L’UNION
 EUROPÉENNE EN CHANGEANT LES TRAITÉS ?

	L’Europe souffre d’un « déficit démocratique », entend-on souvent dire, ce qui semble indiquer qu’elle est perfectible en ce domaine. En effet, la notion de « déficit » pointe un problème quantitatif (trop peu de démocratie), non un problème qualitatif (contradiction avec la démocratie).

	L’Union européenne, c’est évident, n’est pas démocratique. On l’a vu (question 1), le Parlement européen supposé représenter les citoyens n’a que peu de pouvoirs. Les principales sources de pouvoir sont des technostructures « indépendantes », dont l’action échappe au contrôle démocratique, d’une part parce qu’elles sont hors de portée de la sanction des urnes, d’autre part parce que les citoyens sont à peine informés des décisions qu’elles prennent. Dans une interview accordée au journal italien Corriere della Sera en septembre 2017, le commissaire européen à l’Économie Pierre Moscovici lui-même en convenait. Dénonçant les conditions dans lesquelles fut effectué le « sauvetage » de la Grèce en 2015, il pointait un « scandale en termes de processus démocratique » et s’emportait contre « des choix fondamentaux (...) faits derrière des portes closes par un organe [l’Eurogroupe] dont les travaux sont préparés par des technocrates ».

	L’UE en elle-même n’est donc pas démocratique, mais il y a plus. L’appartenance communautaire fait dysfonctionner les démocraties nationales elles-mêmes, comme en témoignent les référendums dont les résultats ont été contournés ou annulés pour cause d’Europe. Les « non » français et néerlandais lors des référendums sur le Traité constitutionnel européen (TCE) en 2005, par exemple, ont été convertis en « oui » via la ratification parlementaire du traité de Lisbonne – c’est-à-dire du même texte – en 2008. Ce double hold-up a laissé des séquelles profondes dans les pays concernés. S’agissant de la France notamment, nombre d’observateurs ont fait valoir que le mouvement des « gilets jaunes » épousait les contours de l’ancienne « France du non ». À côté des revendications économiques et sociales du mouvement a d’ailleurs émergé une revendication démocratique forte, dont le succès de la thématique du RIC (référendum d’initiative citoyenne) a largement témoigné.

	S’agissant des référendums contournés, on peut également rappeler le doublon irlandais. Dans l’île d’Émeraude, le référendum relatif au traité de Lisbonne avait abouti à un rejet (53,4 %) en juin 2008. Mais un an plus tard, les Irlandais étaient appelés à… revoter (!) sur le même texte (octobre 2009) et le validaient. Un scénario de même type avait déjà été joué avec le traité de Nice, d’abord rejeté par l’Irlande à 53,9 % en juin 2001, puis soumis à un « re-vote » et accepté en octobre 2002 (62,9 %). Vient enfin le cas grec, plus récent pour sa part puisqu’il date de 2015. Organisé par Aléxis Tsípras en juillet de cette année-là, le scrutin portait sur la question de savoir si Athènes devait accepter le plan de « sauvetage » proposé par les créanciers de la Grèce. Après une courte campagne et malgré une opération d’intimidation d’ampleur continentale, il délivrait un résultat sans appel avec 61,31 % de « non ». Malgré ce verdict net, Tsípras validait le plan « d’aide » quelques jours plus tard, flouant son propre peuple parce qu’il ne voulait à aucun prix renoncer à la monnaie unique. Le président de la Commission européenne Jean-Claude Juncker avait prévenu Athènes. « Il ne peut y avoir de choix démocratique contre les traités européens », avait-il lancé lors de l’arrivée du gouvernement Syriza au pouvoir. Il disait vrai, et les Grecs en ont fait l’amère expérience.

	Si l’on part du principe que l’ensemble de ces événements relève d’un « déficit démocratique », c’est-à-dire d’une sorte de « mauvais dosage » démocratique, on a tôt fait d’en déduire que des ajustements permettraient d’y remédier. Et si l’on considère avec Juncker qu’il ne peut y avoir de vote contre les traités européens, on conclut aussitôt que lesdits ajustements doivent passer par la révision des traités. Est-il possible de modifier ces derniers ? En théorie, oui. En pratique, c’est exclu. Une révision des traités requiert en effet l’aval de tous les États. L’article 48 du traité sur l’Union (TUE) prévoit deux types de procédures de révision, une procédure ordinaire et une procédure simplifiée, mais l’une et l’autre nécessitent l’unanimité des pays membres, unanimité plus qu’improbable dans les faits. Les intérêts des différents États sont à l’origine très différents et dépendent de l’histoire, de la géographie, des traditions politiques et autres structures économiques des uns et des autres. De surcroît, les structures du marché unique et l’existence de l’euro ont fait diverger les économies nationales au lieu de les faire converger, ce qui éloigne un peu plus encore toute perspective d’unanimité.

	Imaginons par exemple que l’on songe à modifier le mandat de la Banque centrale européenne, de façon à ce qu’elle ne se contente pas de lutter contre l’inflation mais qu’elle se préoccupe également de la croissance et de l’emploi, à l’instar de la Federal Reserve américaine. L’Italie, l’Espagne, le Portugal, mais aussi la France, seraient sans doute favorables à cette révision, mais l’Allemagne, les Pays-Bas ou la Finlande vigoureusement contre, ce qui la ferait échouer. Autre exemple : si l’on envisageait de refondre les traités pour faire advenir une « Europe sociale », les pays d’Europe centrale mettraient leur veto. Car ces pays vivent du dumping social qu’ils imposent à leurs partenaires depuis leur entrée dans le marché unique, tout comme l’Irlande et le Luxembourg vivent du dumping fiscal (voir les questions 5 et 6), et s’opposeront donc à une convergence fiscale alignée vers le haut. Tout est à l’avenant. Qui peut croire les Vingt-sept capables de tomber d’accord au même moment pour une adaptation des traités alors qu’ils n’ont pas su gérer la « crise des migrants » de manière coopérative en 2015 ? Ou qu’ils ont été incapables de s’accorder sur la mise en place d’une modeste « taxe sur les Gafam » en 2018 ?

	En somme, l’option « révision des traités » est davantage un cas d’école qu’une perspective d’avenir. Cette révision n’aura pas lieu. Mais à vrai dire, même si elle était possible, elle demeurerait insuffisante. En effet, contrairement au diagnostic souvent posé, l’Union européenne ne souffre pas d’un « déficit démocratique ». Elle est a-démocratique, elle relève d’une impossibilité démocratique structurelle. Pour que la démocratie – c’est-à-dire, le « pouvoir du peuple » étymologiquement – soit possible, encore faut-il qu’il y ait... un peuple ! Et nous l’avons dit, il n’existe pas de peuple européen. La démocratie n’est donc possible que dans le cadre des États-nations.

	Certains européistes rejettent cette proposition. Ils font valoir que les États-nations ne sont pas des formes politiques naturelles, que leurs peuples ne sont pas des créations divines et en déduisent que si le temps et la volonté ont façonné les peuples et nations du Vieux continent, ils peuvent bien façonner un corps politique nouveau appelé « Europe » (sans dire toutefois de quelle nature serait cette entité). Ils ont raison sur un point : les nations sont effectivement des produits de l’Histoire. Avant elles, il y a eu des cités et des empires, et il y aura peut-être autre chose après. Les nations sont des construits, raison pour laquelle certaines d’entre elles sont fragiles et travaillées par des poussées sécessionnistes. Notons toutefois qu’en général, les sécessionnistes ne réclament pas l’abolition de la forme politique « nation ». Tout au contraire, ils revendiquent d’avoir la leur.

	Le problème avec l’idée de construire « l’Europe », c’est que les États-nations actuels se sont généralement constitués par la force en arasant les spécificités culturelles. C’est l’action musclée de l’État qui, en France, a fait refluer les particularismes régionaux. Ce sont trois guerres successives, l’une contre le Danemark (1864), une autre contre l’Autriche (1866) et la dernière contre la France (1870-71) qui ont finalement permis à l’Allemagne de parachever son unité autour de la Prusse et de passer de la forme impériale à la forme nationale. Ce sont également des actions de guerre qui ont permis de construire l’unité italienne. Notons que dans les cas de l’Allemagne et de l’Italie, il existait au moins une langue et d’importants traits culturels et anthropologiques en commun. Ce n’est pas du tout le cas de l’Europe, qui reste marquée par une très grande variété culturelle et linguiste.

	Par ailleurs, ce constructivisme brutal et ces conquêtes militaires qui étaient envisageables en des temps pré-démocratiques le sont-ils encore aujourd’hui ? Assurément, non. Encore cette réponse mérite-t-elle d’être nuancée. Lorsqu’on soumet les peuples à une austérité sempiternelle au nom de « critères de convergence » largement arbitraires ou lorsqu’on exerce sur leur économie une prédation comme celle qu’a subie et que subit encore la Grèce, il s’agit bien là de violence, fût-elle non-armée. Elle ne se perpétue toutefois que tant que les populations l’acceptent, toute action guerrière étant bien sûr exclue.

	Allons plus loin. Pour qu’une démocratie fonctionne, il ne faut pas simplement être capable de dégager une majorité, encore faut-il que la décision qui en résulte soit acceptée par la minorité. Lorsque, dans un pays comme la France, une région se trouve électoralement minoritaire, elle ne menace pas de faire sécession car son sentiment d’appartenance nationale est plus important que le fait de se sentir majoritaire. Tel n’est pas le cas en Europe. Si la France, l’Allemagne ou la Hongrie parviennent à coexister dans une entité commune, c’est justement parce que l’Union européenne, dans son fonctionnement, se garde bien de dégager des majorités claires.

	Imaginons, par exemple, un référendum sur le statut de la Banque centrale européenne ou sur les règles d’équilibre budgétaire. Peut-on croire que les Allemands resteraient dans l’UE si un vote les mettait en minorité sur ces questions économiques ? De même, les Français accepteraient-ils de perdre systématiquement leur arbitrage sur la question sociale en raison d’une coalition des pays d’Europe centrale et orientale ? En réalité, l’Union européenne ne souffre pas d’un « déficit démocratique » pour la simple et bonne raison qu’elle risquerait de ne pas survivre à l’exercice démocratique. Les pays européens ne tiennent ensemble que parce qu’aucun d’entre eux n’a le sentiment d’y être minoritaire. Et si ce sentiment n’existe pas, c’est justement parce qu’on a organisé l’Union européenne autour de règles bureaucratiques et intangibles qui stérilisent le débat démocratique.

	Une Europe démocratique doit être une Europe des nations

	Pour conclure, la seule refonte des traités qui permettrait de rétablir les conditions normales de fonctionnement des démocraties nationales serait une réécriture totale qui permettrait de troquer l’Europe supranationale contre une Europe intergouvernementale, de renoncer définitivement aux délégations de souverainetés pour leur préférer une mise en commun de compétences, ladite mise en commun devant être réversible à tout moment. La démocratie, en effet, ne suppose pas que le peuple ait raison. Elle suppose qu’il décide, et qu’il soit en mesure de changer d’avis si, après avoir évalué les effets de ses décisions, il les juge négatifs.

	Un grand projet d’Europe des nations susceptible de préserver les souverainetés nationales, donc la démocratie, avait été porté par les gaullistes français dans les années 60. Les deux « plans Fouchet » successifs, que les petits pays du Benelux ont contribué à faire échouer, avaient pour objectif de bâtir un nouveau concert des nations européennes, qui auraient librement collaboré dans les domaines de la diplomatie, de la défense et de la culture. Au lieu de cela, c’est une Europe supranationale de l’économie et du droit qui s’est imposée, mais ce n’était en rien une fatalité.

	La coopération entre ces nations est évidemment souhaitable, mais ne doit pas être exclusive. Pour la France, il est en effet souhaitable de coopérer aussi avec les pays de la rive Sud de la Méditerranée (Maghreb) ou avec ceux du monde francophone, dont l’Afrique. En revanche, l’unique façon de rendre désirable une Europe de la coopération et des projets aux yeux des peuples est de s’assurer qu’elle ne leur ôte pas la possibilité de s’autodéterminer et la liberté de disposer d’eux-mêmes, qui est l’autre nom de la démocratie.

	Des coopérations intergouvernementales à géométrie variable ont abouti, par le passé, à de grands succès, qui ne doivent rien à l’Union européenne. Il s’agit par exemple d’Airbus, né dans les années 60 d’une coopération franco-allemande à laquelle se sont joints des pays attirés par le succès de l’entreprise, tels le Royaume-Uni ou l’Espagne (qui n’était même pas membre de la CEE à l’époque où elle a décidé de sa participation). L’Organisation européenne pour la recherche nucléaire (CERN), grand succès scientifique qui ne doit rien à Bruxelles, ou l’Agence spatiale européenne (ESA, créée en 1975 qui compte vingt-deux États dont un membre non-européen, le Canada), sont d’autres exemples de réussites scientifiques sans lien avec la « méthode communautaire ».

	Il est à noter qu’hélas, aucun succès de même envergure n’a plus été enregistré depuis que l’Union européenne existe. Ce n’est évidemment pas un hasard. En fétichisant le principe de la concurrence et en s’étant conçue comme un simple espace marchand, celle-ci éloigne au lieu de rapprocher.

	.

	
■ QUESTION 10 ■
 
 LA FRANCE DOIT-ELLE FAIRE COMME
 LE ROYAUME-UNI ET QUITTER L’UNION
 EUROPÉENNE VIA L’ARTICLE 50 DU TFUE ?

	Au terme de cette analyse de l’Union européenne, de ce qu’elle est et de la manière dont elle fonctionne, on peut conclure que l’édifice n’est pas viable. Les atteintes qu’il porte à la démocratie et à la santé économique de la majorité des pays sont trop graves. Faut-il en déduire pour autant qu’il convient d’en sortir, et d’utiliser pour ce faire l’article 50 du Traité sur le fonctionnement de l’Union ? La réponse est moins évidente qu’il y paraît. En effet, il faut distinguer ce qui est intellectuellement logique, ce qui est politiquement souhaitable et ce qui est juridiquement prévu.

	Juridiquement, l’article 50 prévoit que « tout État membre peut décider, conformément à ses règles constitutionnelles, de se retirer de l’Union ». Cette disposition n’existe que depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne. En effet, l’européisme des débuts était si puissant idéologiquement, il avait un caractère si profondément messianique, que seul l’élargissement perpétuel était envisagé. La sortie d’un pays ne faisait pas partie des options imaginables. C’est le Royaume-Uni qui a plaidé pour que des dispositions soient ajoutées, qui règlent le processus de départ. Il est d’ailleurs le premier à en avoir fait usage et deviendra en principe un « pays tiers » au soir du 29 mars, soit exactement deux ans après avoir déclenché le processus. Le délai prévu par l’article 50 pour négocier les conditions de sortie d’un membre et conclure un accord réglant la relation future entre celui-ci et le reste de l’Union européenne est en effet de deux ans, même s’il est théoriquement possible de le prolonger avec l’accord des deux parties.

	Or, que nous apprend l’expérience britannique ? Le moins que l’on puisse dire, c’est que les négociations entre les Vingt-sept et la Grande-Bretagne ont eu lieu dans un climat tendu. L’accord proposé par Bruxelles à Londres, accepté par le Premier ministre Theresa May mais repoussé par la chambre des Communes à une écrasante majorité (432 voix contre, 202 pour) le 15 janvier 2019 était un accord punitif. Il prévoyait en effet qu’aux termes d’une période de transition de deux ans, le pays demeurerait « coincé » dans des accords douaniers européens qu’il ne pourrait quitter sans l’aval de l’UE. Autrement dit, le Royaume-Uni ne pourrait conclure les accords commerciaux de son choix avec le reste du monde. De ce fait, il restait soumis au droit communautaire dans de larges proportions, sans plus pouvoir influer sur son contenu. Il perdait davantage de souveraineté, en somme, alors que le Brexit avait pour objet d’en retrouver. Enfin, présentée comme fruit d’une volonté d’éviter à tout prix un retour de la frontière entre les deux Irlande et de préserver la paix dans l’île d’Émeraude, une disposition prévoyait que l’Irlande du Nord resterait dans le marché unique. L’atteinte portée à l’intégrité du territoire britannique était donc patente puisque deux morceaux du Royaume-Uni auraient été soumis à deux régimes de droit commercial différents. Le rejet massif des Communes était prévisible.

	Il semble évident que l’UE a souhaité faire du Royaume-Uni un exemple dissuasif. Pour une Europe de plus en plus souvent confrontée à la défiance des peuples, il s’agissait d’une question existentielle. En cas d’accord « gagnant-gagnant », d’atterrissage britannique en douceur voire d’embellie économique outre-Manche après le Brexit, l’effet centrifuge aurait été immédiat et puissant. D’autres candidats à la sortie se seraient mis sur les rangs. Pour sa propre survie et quitte à y perdre des plumes économiquement, l’Union européenne a voulu envoyer le message suivant : le prix à payer pour pouvoir la quitter est exorbitant. En réalité, elle a surtout réussi à montrer qu’elle n’était pas une association de nations libres mais une entité autoritaire et brutale, ce que les populations avaient déjà commencé à percevoir en 2015 avec la crise grecque.

	Dès lors, on peut s’interroger : les Britanniques n’ont-ils pas été trop honnêtes ? Ils ont voulu rompre dans les formes, en suivant scrupuleusement la procédure juridique prévue, qui n’a manifestement pas été créée pour servir véritablement. On le leur a fait payer.

	Comme on l’a vu dans la question 7, d’autres pays d’Europe centrale font actuellement l’objet d’une sorte de « procédure disciplinaire » pour désobéissance. Après la menace de la Commission contre la Pologne, le Parlement européen a demandé à son tour que soit appliqué à la Hongrie l’article 7 du TUE pour cause de non conformité aux « valeurs de l’Union » (État de droit, dignité humaine, respect des droits de l’Homme). Or, que constate-t-on ? Quand bien même l’unanimité des autres États – par ailleurs inimaginable puisque les deux pays vont se soutenir mutuellement – serait atteinte pour les sanctionner, on ne pourrait pas faire grand-chose contre eux. Ni la Pologne, ni la Hongrie ne sont dans l’euro et la Banque centrale européenne ne peut leur infliger les supplices qu’elle a fait subir à la Grèce en 2015. L’Union n’est rien d’autre qu’un ensemble de règles. Et, pour paraphraser Pascal, les règles sans la force sont impuissantes. L’Europe n’est pas un État et Bruxelles n’a ni police, ni armée pour les faire respecter. Dans ce cadre, et en particulier quand on est un pays non doté de l’euro, ne vaut-il pas mieux commencer par désobéir aux règles les plus contestables, sachant que toute contrainte par la force est impossible ?

	Le cas de la France, pays fondateur et membre de l’euro

	Le cas de la France est différent de celui du Royaume-Uni, de la Pologne ou de la Hongrie, pour des raisons qui sont éminemment politiques. La première de ces raisons est qu’il s’agit d’un grand pays. Son poids relatif dans l’UE est très important et si une volonté politique suffisante à la tête de l’État permettait d’engager un bras de fer avec les institutions supranationales d’une part, avec l’Allemagne de l’autre (volonté qui pourrait être employée, par exemple, pour négocier des opt-out, c’est-à-dire des dérogations quant aux règles à respecter), nul n’oserait la traiter comme fut traitée la Grèce. D’autant moins si elle s’allie avec des pays très désireux eux aussi de desserrer l’étau de l’austérité, comme l’Espagne ou l’Italie. Les rapports de force intra-européens s’en trouveraient profondément modifiés et les règles ne pèseraient plus grand-chose. Certes, cela déplairait vivement à quelques pays d’Europe du Nord. Eh bien qu’ils sortent les premiers !

	La deuxième raison de tout tenter pour réorienter l’UE avant d’envisager de la quitter – sans s’illusionner : l’échec est plus probable que le succès – est que la France est l’un des membres fondateurs, et même le principal membre fondateur. L’Hexagone a une très lourde responsabilité dans la configuration de l’Europe actuelle. C’est un Français, Jacques Delors, qui a imaginé l’Acte unique de 1986 et transformé l’Europe en espace de libre-échange intégral. C’est un autre Français, François Mitterrand, qui a voulu l’euro et tout fait pour qu’il soit mis en place malgré les réticences allemandes. Est-il souhaitable qu’après l’avoir ainsi façonnée, la France figure dans l’Histoire comme le pays qui aura fui et laissé ses partenaires dans pareille panade, sans même avoir tenté d’initier des corrections ? C’est au peuple français de décider, bien sûr. En tout état de cause, la question de la sortie ou du maintien français dans l’Union européenne n’est en rien une question juridique. C’est une question politique lourde, à laquelle l’existence de l’article 50 du TFUE ne permet pas de répondre. Croire qu’une disposition juridique suffit à tout résoudre, c’est raisonner comme ces institutions européennes qui ne jurent que par la règle : en technocrate.

	Après avoir négocié et peut-être échoué – mais c’est bien cela qu’on appelle « faire de la diplomatie » – les Français peuvent bien évidemment décider, par voie référendaire ou en portant au pouvoir une formation politique qui défend ce projet, de quitter l’Union européenne. Il faut toutefois signaler que l’usage à cette fin de l’article 50 n’est pas la bonne méthode. Contrairement au Royaume-Uni, la France est dotée de l’euro, ce qui change tout. Si le pays faisait valoir haut et fort sa volonté d’abandonner la monnaie unique, cela déclencherait une panique financière dans toute la zone et une attaque des « marchés » si violente que chaque État membre devrait rétablir à la hâte un contrôle des capitaux à ses frontières. Or, la libre circulation des capitaux fait partie des « quatre libertés » inscrites dans le marbre des traités. Ne plus la respecter, c’est se trouver de facto hors du marché unique, avant même d’avoir débuté quelque négociation que ce soit. Dans une Union qui n’est qu’un entrelacs de règles, cesser de respecter les règles, c’est être déjà sorti !

	Ainsi, pour éviter un tsunami financier qui toucherait tous les pays de l’eurozone et non le seul pays qui entreprend de sortir, la mise en circulation d’une monnaie nationale – en l’occurrence, pour la France, le franc – devrait raisonnablement se faire par surprise, par exemple au cours d’un week-end, dans la nuit. Croire qu’un pays doté de l’euro peut prendre tout son temps pour négocier un accord de sortie dans les conditions de l’article 50 est une erreur. À noter enfin : pour des raisons politiques à nouveau, liées à l’importance relative de la France en Europe, si cette dernière devait choisir de quitter l’Union, il n’y aurait rapidement plus d’Union. Tout le monde, et en premier lieu les pays d’Europe du Sud, reprendrait ses billes dans l’urgence et il n’y aurait sans doute… plus grand-chose d’où sortir.

	Pour conclure, la décision de sortir de l’Union européenne et d’abandonner l’euro sont des décisions lourdes. Le processus sera vraisemblablement douloureux, ce qui ne doit pas être dissimulé à la population. Pour procéder à une telle révolution, un assentiment populaire fort et une très grande légitimité sont nécessaires. Pour les obtenir, tout dirigeant politique désireux de se lancer dans l’aventure doit avoir à proposer, en échange de ce que l’on quitte, un projet fort. Il est essentiel de rappeler, au terme de cet ouvrage, que le rétablissement de la souveraineté nationale n’est pas une fin mais un moyen. Disposer de sa pleine et entière souveraineté est une condition nécessaire mais non suffisante. Elle est la condition pour rétablir la démocratie en rendant à nouveau possibles de véritables alternances. Elle est la condition pour pouvoir rompre avec les politiques néolibérales actuellement menées dans toute l’Europe, et pour aller vers une société plus juste.

	.

	
■ QUESTION « +1 » ■
 
 QUELLE EST LA VISION DE L’EUROPE
 D’EMMANUEL MACRON ?

	Emmanuel Macron avait un rêve : devenir l’homme qui allait refonder l’Europe. Il l’a exprimé tout au long de sa campagne électorale, égrainant ses projets. Il l’a réaffirmé une fois élu, de manière amphigourique et exaltée, dans son « grand discours » prononcé à la Sorbonne en septembre 2017.

	Dans ce discours, il semblait avoir réponse à tout. L’Union européenne manque de démocratie ? Il proposait d’utiliser les 73 sièges laissés vacants par le Royaume-Uni après le Brexit pour constituer des listes paneuropéennes. Les peuples européens se défient de l’UE ? Pour les en rapprocher, « chaque étudiant devrait parler au moins deux langues européennes » et la moitié d’une classe d’âge devrait avoir passé au moins six mois dans un autre pays d’Europe avant ses 25 ans. On créerait des universités européennes, on harmoniserait les enseignements du secondaire. L’Union européenne n’a pas de politique africaine ? On imposerait, dans chaque pays, une « taxe sur les transactions financières » qui serait affectée à l’aide au développement. Il existe du dumping social et fiscal ? On obligerait chaque État à harmoniser son impôt sur les sociétés et les fonds européens de cohésion seraient conditionnés au respect de cette harmonisation fiscale car, martelait-il, « on ne peut pas bénéficier de la solidarité européenne et jouer contre les autres ». Il y aurait partout un salaire minimum et l’on organiserait la convergence sociale. Pour le travail détaché, les cotisations devraient être payées au tarif le plus élevé et la différence reversée au pays d’origine pour abonder un « fonds de solidarité ». On créerait un budget de la zone euro grâce à des « taxes européennes dans le domaine numérique ou environnemental », on nommerait un ministre des Finances européen, on fonderait une « Académie européenne du renseignement », une « Agence européenne pour l’innovation de rupture », on lancerait un « programme commun d’intelligence artificielle », on imposerait une taxe carbone « aux frontières de l’Europe », on intégrerait des normes sociales et environnementales dans les accords commerciaux et on les négocierait dans la transparence. Il faudrait également refonder la politique agricole commune et mettre en place un « programme industriel européen de soutien aux véhicules propres ». Rien que ça.

	À la fin de son discours, pour rendre les choses plus concrètes et pour convaincre un auditoire qui l’écoutait avec circonspection, Emmanuel Macron invitait « tous les pays qui le souhaitent » à organiser un vaste débat pour nourrir cette feuille de route. Tous ceux qui adhéraient à sa démarche étaient conviés à rejoindre la France, qui allait lancer « dans les prochaines semaines » un groupe de la refondation européenne composé des États membres volontaires et des institutions européennes.

	« Moi, je n’ai pas de ligne rouge, je n’ai que des horizons », avait asséné Emmanuel Macron. Le problème de l’horizon, c’est qu’on n’y parvient jamais. Il se dérobe toujours face à celui qui l’approche. Aujourd’hui, nous connaissons la suite : il n’y en a pas eu. Tel Napoléon sur le pont d’Arcole, Macron s’est saisi du drapeau européen et s’est vaillamment élancé. Puis il a constaté que personne ne suivait. C’est le problème lorsqu’on veut construire l’Europe tout seul.

	Aucune des propositions annoncées à la Sorbonne n’a été suivie d’effet. Aucune ne sera jamais mise en œuvre. Ce discours décrivait une Union européenne qui n’existe pas. C’est la même Europe Potemkine qu’on nous ressert à chaque élection, depuis des décennies. « L’Europe qui protège », « l’Europe-c’est-la-paix », la « belle idée européenne », l’Europe de l’innovation, de la culture, de la recherche ; l’Europe de la défense, de la protection, de la prospérité. Prenez un joli mot du dictionnaire, accolez-lui le terme « Europe », et construisez ainsi un discours de deux heures devant un parterre de dignitaires, vous aurez la politique européenne d’Emmanuel Macron. Une ambition faite d’envolées lyriques, d’affabulations et de déclarations d’intention vouées à rester lettre morte.

	L’Union européenne n’est pas un rêve. C’est une réalité économique et juridique. Ce sont aussi des pays avec des intérêts nationaux, des histoires et des cultures singulières, des dynamiques politiques différentes.

	En matière d’Europe, difficile de savoir si Emmanuel Macron croit vraiment à ce qu’il dit ou s’il compte cyniquement sur la candeur des électeurs. Mais ce qui est certain, c’est que les deux premières années de son mandat ont attisé les tensions intra-européennes plus qu’elles ne les ont apaisées. Macron a agacé le Royaume-Uni en soutenant une ligne intransigeante lors des négociations sur le Brexit ; il s’est fâché avec la Pologne et la Hongrie en accusant leurs dirigeants de « mentir à leur peuple » ; il a détérioré les relations diplomatiques avec l’Italie en évoquant la « lèpre qui monte en Europe » à son propos. Il n’a pas su refonder, surtout, les relations franco-allemandes, qui restent totalement déséquilibrées.

	Après le rêve, il y a le réveil. La politique européenne du verbe creux s’est fracassée sur les réalités du monde. Le mouvement des « gilets jaunes » a montré que les Français ne se contentent plus de mots. Il est urgent de desserrer le carcan supranational et indispensable de mettre en place un rapport de force pour y parvenir. Pour cela, il faut accepter de voir l’Europe telle qu’elle est, non de l’imaginer dans un rêve messianique.

	.
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